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1. MATERIEL ET METHODES 

1.1. PRÉAMBULE 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ όƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ en 2025), 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
récoltées dans le cadre des expertises de zones humides du PLUi. 

1.2. DEFINITION ET JUSTIFICATION DES ZONES DΩETUDE 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ correspondent aux enveloppes suivantes : 

- ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ζ zones humides ς 2020/2021 » : périmètre de projet expertisé en 2020 et 2021 dans le cadre 
des études environnementales du PLUi (« ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊƛŎǘŜ » sur la carte ci-après) ; 

- ½ƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ζ analyses de potentialités » :  

o Stricte : emprise de la ZAC ; 

o Etendue Υ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte, prise en compte pour 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ la fonctionnalité écologique des milieux vis-à-vis de la faune peu mobile (insectes, 
ǊŜǇǘƛƭŜǎΧ) ; 

o Eloignée Υ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20л Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte, prise en compte pour 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ǿƛǎ-à-vis de la faune mobile (mammifères, 
ƻƛǎŜŀǳȄΧ) ; 

- ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ζ Bibliographie » : bans communaux de La Chapelle-sous-wƻǳƎŜƳƻƴǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴƎŜƻǘ ; 

- ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ζ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ » : enveloppe 
tampon de 5 km autour du site de projet, au sein de laquelle ces différents types de zonages ont été inventoriés. 

 

Carte 1 : ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ άȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ς 2020/2021έ 
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1.3. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ǿƛǎ-à-vis du projet, 
une recherche de données bibliographiques est organisée ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΦ  

Les sources bibliographiques exploitées sont : 

- Les listes communales de Lachapelle-sous-Rougemont et Angeot (Faune-France, SIGOGNE et INPN) ; 

- [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ζ Vallée de la Bourbeuse et ses affluents, la 
Madeleine et la Saint-Nicolas » ; 

- [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Etangs et Vallées du Territoire de Belfort » (ZPS). 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł нллп sont prises en compte. En effet, les 
ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǾƻƭǳŞ 
durant ces dernières années, voire même que ces espèces aient tout simplement disparu de Franche-Comté ou de 
France. Il est également ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ. 
De plus, ces données ne sont pas exhaustives mais ǎƻƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ; plus celle-ci augmente et 
Ǉƭǳǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŎǊƻƞǘΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ōƛŀƛǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-
Ǿƛǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎΣ une liste générale de toutes les espèces est mise en forme. Les espèces 
« remarquables »Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire celles ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩun statut de protection et/ou de patrimonialité particulier 
(inscription aux annexes II et IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore η Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux », 
inscription aux listes rouges nationales ou régionales des espèces menacées) y sont distinguées.  

Une analyse des potentialités de présence de chaque espèce remarquable est ensuite réalisée, en tenant compte de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎΣ modalités du cycle biologiqueΧύΦ tƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte, pour la faune elle est étendue aux milieux attenants. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
écologiques des milieux de la zone de projet vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ (par exemples : 
ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΧύΦ  

A noter que pour les groupes faunistiques, seules les espèces patrimoniales sont présentées dans les tableaux du corps 
de document, afin de faire ressortir plus clairement ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄΦ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎΣ 
comprenant les espèces non patrimoniales et non protégées sont quant à elles présentées en annexes avec leurs statuts 
détaillés. 

1.4. EVALUATION DES ENJEUX 

Pour chaque entrée « espèces η ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ όŜȄ Υ ŦƭƻǊŜΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΧύΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ uniquement selon les 
enjeux « en première approche ηΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
relevées dans la bibliographie. Ces entrées « espèces » sont par la suite extrapolées aux habitats qui les accueillent, afin 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞǎΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘϥŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Ŏƛπ
ŀǇǊŝǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞύΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŞǾŀƭǳŞǎ ζ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ η Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ tƭǳǎ 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ 

- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΧύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ŦŀœƻƴƴŞǎ 
ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ 
ƧŀǊŘƛƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ζ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ηΦ  

- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
Ǌŀƛǎƻƴǎ Υ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŞŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳŘŞǊŀǳȄΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΧ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ ōƻƛǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
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ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƻǳ ŎƭŀǎǎŞŜǎ b¢ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎύ Ŝǘ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ōƻǎǉǳŜǘΣ 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ  

- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ±¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎκǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η ƻǳ ζ hƛǎŜŀǳȄ ηύ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜύΦ 

- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎ ǾƛǎŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 9b ƻǳ 
/w Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎύΦ 

1.5. DIFFICULTES RENCONTREES 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘƻƴǘ ƭŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ όƻƛǎŜŀǳȄΣ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜ ǇŜƛƴŜ Τ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘƛǘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƎƎŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŞǾŀƭǳŞǎ Ł 
ƭΩŀǳƴŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ  

[Ŝ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ƴŀƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 



Projet d'aménagement de la ZAC de la Brasserie à Lachapelle-sous-Rougemont (90) ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ς Volet milieux naturels 

  8 

2. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

2.1. PERIMETRES DΩINVENTAIRES ET DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

NATUREL 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Il 
se distingue ainsi : 

- Les dispositifs de protection règlementaire : forêt de protection, Réserve Naturelle, Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope, etcΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ 
permettant une protection forte des milieux concernés ; 

- La maîtrise foncière Υ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
souvent une acquisition de terrains à fort intérêt écologique afin de les préserver (exemple des espaces 
naturels sensibles des Conseils Départementaux) ; 

- Le réseau Natura 2000 : il a pour objectif de « développer un réseau écologique européen de sites destiné à 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ 
maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et habitats 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ » ; 

- Les autres dispositifs contractuels : dispositif volontaire par contractualisation (exemple des Mesures Agro-
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎύΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
Régional des Espaces Naturels, ou dans le cadre de Natura 2000) ; 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ : ces dispositifs permettent de mettre en évidence les espaces les plus 
remarquables au regard de leur biodiversité sans toutefois leur conférer un quelconque statut de protection. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύΦ 

Tableau 1 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Type de zonage Identifiant Intitulé 
Date du 
dernier 
arrêté 

Communes concernées Superficie 
Distance 

par rapport 
au projet 

Protection contractuelle 

Site Natura 2000 de 
la Directive 
« Habitat » : Zone 
Spéciale de 
Conservation (ZSC) 

FR4301350 
Etangs et vallées du Territoire 
de Belfort 

24/02/2015  5114 ha 30 m 

FR4301348 Piémont vosgien 01/08/2016  4701 ha 4,1 km 

Site Natura 2000 de 
la Directive 
« Habitat » : Zone de 
Protection Spéciale 
(ZPS) 

FR4312019 
Etangs et vallées du Territoire 
de Belfort 

26/04/2006  5114 ha 30 m 

FR4312024 Piémont vosgien 17/09/2013  4701 ha 4,1 km 

Inventaires et autres dispositifs 

Zone Naturelle 
d'Intérêt Ecologique, 
Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 
de type 1 

430020336 Prés de Belveaux - Felon 5 ha 1,5 km 

430020334 Le Gros Etang - Saint-Germain-le-Châtelet 9 ha 2,6 km 

430220002 
Haute vallée de la Saint-
Nicolas 

- Rougemont le Château 67 ha 3,7 km 

430220012 
Combles de l'église de 
Rougemont le Château 

- Rougemont le Château 0,1 ha 4,1 km 

430220030 Etang du Chenois - Vauthiermont 5 ha 2,6 km 

430220025 
Basse vallée de la Saint-
Nicolas au sud de Larivière 

- 
Fontaine, Montreux-

/ƘŃǘŜŀǳΧ 
245 ha 3,9 km 

420030333 
Prairies et pelouses du 
Tschechten à Mortzwiller 

- Le Haut Soultzbach 47 ha 4,2 km 

Zone Naturelle 
d'Intérêt Ecologique, 
Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 
de type 2 

430020211 
Vallée de la Bourbeuse et ses 
affluents, la Madeleine et la 
Saint-Nicolas 

- 
Lachapelle-sous-Rougemont, 

Anjoutey 
1653 ha 60 m 

430220001 
Forêts et ruisseaux du 
Piémont vosgien 

- 
Rougemont le Château, 
9ǘǳŜŦŦƻƴǘΣ tŜǘƛƳŀƎƴȅΧ 

4448 ha 3,7 km 
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Carte 2 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

 
Carte 3 : Périmètres de protection des milieux naturels 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ол Ƴ ŘŜ н ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл : la Zone de Protection Spéciale et la Zone Spéciale 
de Conservation « Etangs et vallées du Territoire de Belfort ηΦ [ŀ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(ZNIEFF) de type 2 « Vallée de la Bourbeuse et ses affluents, la Madeleine et la Saint-Nicolas » se positionne également 
à moins de 100 m du site de projet.  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 2 autres sites 
Natura 2000, 7 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2. 

2.2. LES HABITATS ET LA FLORE 

2.2.1. Données bibliographiques 

{ŜǳƭŜǎ п ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ н ŎƛπŀǇǊŝǎύ Υ 

- н ǎƻƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ н ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎƘŜπ/ƻƳǘŞ Τ 

- о ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Τ 

- н ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ IŀōƛǘŀǘǎΣ CŀǳƴŜΣ CƭƻǊŜ ηΦ 

Tableau 2 : Flore patrimoniale issue de la bibliographie 

Nom scientifique Nom commun 

Statut 
Potentialités de 
présence dans la 

zone d'étude 
Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Législation 
Franche-
Comté  

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 

Franche-
Comté 

Butomus umbellatus L., 1753 Butome en ombelle     x - - Nulle 

Dicranum viride (Sull. & Lesq.) Lindb. Dicrane vert liste 1 II    Nulle 

Oenanthe peucedanifolia Pollich, 1776 
Oenanthe à feuilles de 
peucédan 

    x - NT Faible 

Scorzonera humilis L., 1753 Scorsonère des prés       - NT Moyenne 

Marsilea quadrifolia L., 1753 
Fougère d'eau à quatre 
feuilles 

liste 1 II   NT EN Nulle 

Statuts des espèces présentés en Annexes 

Õ ANALYSE DES POTENTIALITÉS DE PRÉSENCE 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ 
ŜǎǘƛƳŞ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ŀ {ŎƻǊǎƻƴŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ό{ŎƻǊȊƻƴŜǊŀ ƘǳƳƛƭƛǎύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜǎ Ł ƻƭƛƎƻǘǊƻǇƘŜǎΦ [ŀ ǇǊŀƛǊƛŜ 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀ ǇǊƛƻǊƛ 
ŞǇŀǊƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ƻƳǇǘŜπǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΦ 

[ΩsƴŀƴǘƘŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇŜǳŎŞŘŀƴ όhŜƴŀƴǘƘŜ ǇŜǳŎŜŘŀƴƛŦƻƭƛŀύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 
ǇŃǘǳǊŜǎ ǇŜǳ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΣ ŦǊŀƞŎƘŜǎ Ł ƘǳƳƛŘŜǎ ǾƻƛǊŜ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜǎύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŜƭƭŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
Ǉƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜǳǘǊƻǇƘŜǎ ǉǳŜ ƭŀ {ŎƻǊǎƻƴŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

[Ŝ .ǳǘƻƳŜ Ŝƴ ƻƳōŜƭƭŜ ό.ǳǘƻƳǳǎ ǳƳōŜƭƭŀǘǳǎύ Ŝǘ ƭŀ CƻǳƎŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ όaŀǊǎƛƭŜŀ ǉǳŀŘǊƛŦƻƭƛŀύ ǎƻƴǘ 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘǎ όŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎύΦ 9ƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ƴǳƭƭŜǎΦ 

[Ŝ 5ƛŎǊŀƴŜ ǾŜǊǘ ό5ƛŎǊŀƴǳƳ ǾƛǊƛŘŜύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳƻǳǎǎŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴŎǎ ŘŜ ŎƘŀǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘşǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛŜǳȄ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 
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Õ ENJEUX EN PREMIÈRE APPROCHE 

9ƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ Υ 

- 9ƴƧŜǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ {ŎƻǊǎƻƴŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎ Ŝǘ ƭΩsƴŀƴǘƘŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŜǳŎŞŘŀƴ Τ 

- 9ƴƧŜǳȄ ƴǳƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳǘƻƳŜ Ŝƴ ƻƳōŜƭƭŜΣ ƭŀ CƻǳƎŝǊŜ ŘϥŜŀǳ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ 5ƛŎǊŀƴŜ ǾŜǊǘΦ 

2.2.2. Résultats ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ 9/h{/ht Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнл Ŝǘ ƳŀǊǎ нлнм ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Řǳ ǎǳŘΦ ό9/h{/htΣ ƳŀǊǎ нлнмΦ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜύΦ 

Õ LES HABITATS NATURELS (2020) 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ т Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŞǎ Ŝǘ о Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǳƴ ǎȅƴǘŀȄƻƴΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ Ŝƴ о ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Υ 

- [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōƻƛǎŞǎ όмΣмм Ƙŀύ Τ 

- [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ όсΣрт Ƙŀύ Τ 

- [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ όнΣус ƘŀύΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀōƭŜŀǳ о ŎƛπŀǇǊŝǎ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ /ŀǊǘŜ п ǇΦ моΦ 

Tableau 3 : Synthèse des habitats identifiés au sein de la zone étudiée 

Habitat Syntaxon EUNIS 
CORINE 
Biotopes 

Natura 
2000 

Surface 
(ha) 

Enjeux 

Milieux boisés 

Hêtraie (Carpino betuli ς Fagion sylvaticae) G1.63 41.13 (9130) 1,03 Moyen 

Bosquet - G5.2 84.3 - 0,08 Faible 

Milieux prairiaux 

Prairie mésohygrophile Arrhenatherion elatioris E2.22 38.22 6510 1,01 Moyen 

Prairie fauchée à tendance mésohygrophile Arrhenatherion elatioris E2.22 38.22 6510 1,98 Moyen 

Prairie fauchée à tendance mésophile Arrhenatherion elatioris E2.22 38.22 6510 0,22 Moyen 

Pâture à ovins mésophile (Cynosuro cristati-Lolietum perennis) E2.111 38.111 - 3,37 Faible 

Espaces artificialisés 

Culture - J4 86 - 2,86 
Très 

faible 

· Milieux prairiaux 

[ŀ ǇƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘπƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƳŞǎƻƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł 
ƭΩ!ǊǊƘŜƴŀǘƘŜǊƛƻƴ ŜƭŀǘƛƻǊƛǎΦ [Ŝ ŦƻƴŘ ǇǊŀƛǊƛŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƻŀŎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƎǊƻǎǘƛŘŜ ŎŀǇƛƭƭŀƛǊŜ ό!ƎǊƻǎǘƛǎ 
ŎŀǇƛƭƭŀǊƛǎύΣ ƭŜ ±ǳƭǇƛƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ό!ƭƻǇŜŎǳǊǳǎ ǇǊŀǘŜƴǎƛǎύΣ ƭŀ 
CƭƻǳǾŜ ƻŘƻǊŀƴǘŜ ό!ƴǘƘƻȄŀƴǘƘǳƳ ƻŘƻǊŀǘǳƳύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 
IƻǳƭǉǳŜ ƭŀƛƴŜǳǎŜ όIƻƭŎǳǎ ƭŀƴŀǘǳǎύΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴǘŀƛƴ ƭŀƴŎŞƻƭŞ όtƭŀƴǘŀƎƻ ƭŀƴŎŜƻƭŀǘŀύΣ ƭŀ 
/ŜƴǘŀǳǊŞŜ ƧŀŎŞŜ ό/ŜƴǘŀǳǊŜŀ ƧŀŎŜŀύ Ŝǘ ƭŜ ¢ǊŝŦƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎ 
ό¢ǊƛŦƻƭƛǳƳ ǇǊŀǘŜƴǎŜύΦ р ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Υ ƭŜ [ƻǘƛŜǊ 
ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ό[ƻǘǳǎ ǇŜŘǳƴŎǳƭŀǘǳǎύΣ ƭŀ wŜƴƻƴŎǳƭŜ ǊŀƳǇŀƴǘŜ 
όwŀƴǳƴŎǳƭǳǎ ǊŜǇŜƴǎύΣ ƭŜ WƻƴŎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞ όWǳƴŎǳǎ Prairie à tendance mésohygrophile au nord-ouest du site  
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ŎƻƴƎƭƻƳŜǊŀǘǳǎύΣ ƭŀ wŜƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎ όCƛƭƛǇŜƴŘǳƭŀ ǳƭƳŀǊƛŀύ Ŝǘ ƭŜ /ǳƳƛƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ό{ƛƭŀǳƳ ǎƛƭŀǳǎύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǘŜƴŘ ŀƛƴǎƛ Ł ǎŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ WǳƴŎƛƻƴ ŀŎǳǘƛŦƭƻǊƛΦ 

[ŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ Şǘŀƛǘ ŦŀǳŎƘŞŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƳŞǎƻƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
Řǳ ŦƻǊǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ wŜƴƻƴŎǳƭŜ ǊŀƳǇŀƴǘŜ όǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ Ŝǘ 
ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŜ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ w5ммΦ [ŀ wŜƴƻƴŎǳƭŜ ǊŀƳǇŀƴǘŜ ȅ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ǳƴ 
ŦŀŎƛŝǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜΦ 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŃǘǳǊŜ Ł ƻǾƛƴǎ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜΦ 
tŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ƴƻǘŀōƭŜΦ ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ Ł ƻǾƛƴ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

· Milieux cultivés 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ōŀƴŘŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ōƭŞ ό¢ǊƛǘƛŎǳƳ ŀŜǎǘƛǾǳƳύΦ [ŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǎŜƛƭƭŜ όtŜǊǎƛŎŀǊƛŀ ƭŀǇŀǘƘƛŦƻƭƛŀΣ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ Ҕ рл ҈ύΣ ŜǎǇŝŎŜ 
ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜΦ Lƭ 
Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ [ȅŎƘƴƛǎ ŦƭŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳŎƻǳ ό[ȅŎƘƴƛǎ ŦƭƻǎπŎǳŎǳƭƛύ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ŎƘŀƳǇΦ 

 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƻǴ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 

· Milieux boisés 

¦ƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ IşǘǊŜ όCŀƎǳǎ ǎȅƭǾŀǘƛŎŀύ 
ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘπƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ 
ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛπƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ т 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ ǇŜǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
ǾǳŜ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ Ǉƭǳǎ ŜǎǘΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŜ 
ƘŜǊōŀŎŞŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΦ  

9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ 
ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ IşǘǊŀƛŜπ/ƘşƴŀƛŜπ
/ƘŀǊƳŀƛŜǎ ǇƭŀƴƛǘƛŀƛǊŜ Řǳ /ŀǊǇƛƴƛƻƴ ōŜǘǳƭƛ ς CŀƎƛƻƴ 
ǎȅƭǾŀǘƛŎŀŜ ŀǾŜŎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ IşǘǊŜΦ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 

 

/ǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ōƭŞ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǎŜƛƭƭŜ  
Lychnis fleur de coucou, espèce indicatrice de zone 
humide 

IşǘǊŀƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦŀŎƛŝǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
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Carte 4 : Habitats naturels (2020) 

Õ LA FLORE 

· Flore remarquable 

AǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ Les espèces 
relevées en 2020 ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ƴǳƭǎΦ 

· Flore invasive 

Aucune espèce exotique envahissante ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ au cours des études menées 
en 2020. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƴǳƭǎ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΦ 

2.3. EXPERTISE « ZONES HUMIDES » ISSUES DΩETUDES ANTERIEURES  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ 9/h{/ht Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнл Ŝǘ ƳŀǊǎ нлнм ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Řǳ ǎǳŘΦ ό9/h{/htΣ ƳŀǊǎ нлнмΦ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜύΦ 

2.3.1. Approche par les habitats et la flore 

La prairie située dans la partie nord-ouest du site semble être gérée de façon plutôt extensive. La végétation qui y a été 
relevée ŦƻǳǊƴƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ŦƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ : la nature mésohygrophile qui ressort au 
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Ǿǳ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ est donc probablement proche de la réelle nature du sol. Néanmoins, bien que le 
ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘŜƴŘŜ ǾŜǊǎ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ Juncion acutiflori, le recouvrement des espèces hygrophiles 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ. En effet, les espèces hygrophiles ne sont pas majoritaires parmi 
les espèces dominantes. 

La prairie localisée au sud de la précédente, fauchée dans sa majeure partie, présente une tendance humide avec un 
recouvrement important de la Renoncule rampante. Mais comme pour la précédente le recouvrement est insuffisant 
pour considérer que la prairie est caractéristique de zone humide. Néanmoins, la prairie ayant été fauchée avant le 
passage sur site, il ne peut pas être défini avec certitude ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ. Ainsi, il 
est impossible de conclure de manière formelle vis-à-vis de la présence/absence ŘΩǳƴŜ Ȋƻƴe humide. Le critère ne peut 
pas être correctement appliqué. Les sondages pédologiques permettront de trancher sur sa nature.  

La bordure est de la prairie fauchée et la pâture à ovins localisée au sud présentent un caractère mésophile. Les 
pratiques relativement intensives par endroit (notamment pour la pâture) ne permettent pas à la végétation hygrophile 
ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ relativement ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ 
présence de zone humide. [Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ Ł ƻǾƛƴǎΦ 

[Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜ. Néanmoins, le fort développement de Renouée à feuilles 
ŘΩƻǎŜƛƭƭŜ malgré les pratiques agricole laisse peu de doute sur le caractère humide du secteur. Cet habitat peut être 
retenu comme caractéristique de zone humide par le critère du recouvrement (au moins 50% des espèces dominantes 
sont hygrophiles). 

La végétation de la hêtraie présente un caractère mésophile et ne fait apparaître aucune tendance humide dans ce 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ au moment du passage.  

Les enjeux en termes de végétations de zones humides sont limités à quelques espèces hygrophiles dans la prairie et 
la culture et les habitats ne sont pas caractéristiques. 

Tableau 4 Υ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

Habitat Syntaxon EUNIS 
CORINE 
Biotopes 

Surface 
(ha) 

Statut 
arrêté ZH 

Statut 
retenu 

Végétation spontanée non humide 

Hêtraie (Carpino betuli ς Fagion sylvaticae) G1.63 41.13 1,03 p. Non 

Bosquet - G5.2 84.3 0,08 Non Non 

Prairie mésohygrophile Arrhenatherion elatioris E2.22 38.22 1,01 p. Non 

Végétation spontanée, a priori non humide, mais conditions de relevés inadaptées 

Prairie fauchée à tendance 
mésohygrophile 

Arrhenatherion elatioris E2.22 38.22 1,98 p. 
Non 

applicable 

Prairie fauchée à tendance 
mésophile 

Arrhenatherion elatioris E2.22 38.22 0,22 p. 
Non 

applicable 

Végétation altérée 

Pâture à ovins mésophile (Cynosuro cristati-Lolietum perennis) E2.111 38.111 3,37 
Non 

applicable 
Non 

applicable 

Végétation non spontanée 

Culture - J4 86 2,86 
Non 

applicable 
H. 
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Carte 5 : Habitats caractéristiques de zone humide 

2.3.2. Expertise pédologique  

Au total, 26 sondages ont été effectués en juin 2020 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ ¦ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ a eu lieu en mars 2021. Quatre fosses 
ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ł ƎƻŘŜǘ ǇƭŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜ 
façon à caractériser et différencier les sols réglementairement humides, des sols non humides. 

[ŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ Carte 6 et dans les tableaux en Annexes.  

Õ Résultats des sondages pédologiques (juin 2020) 

{ǳǊ ƭŜǎ нс ǎƻƴŘŀƎŜǎΣ мт ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ н ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ т ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ 
présentent une texture limoneuse à limono-argileuse en surface de couleur brune, qui devient ensuite argileuse en 
profondeur, avec des mélanges de couleur (brun, orange, ocre à blanc). 

Sur les 17 sondages qui ont révélé la présence de zone humide, tous présentent des traits rédoxiques avant 25 cm 
(taches ou marbrures de couleur rouille), ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όŎƭŀǎǎŜ D9tt! ±ύΦ 
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ р ǎƻƴŘŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ 
de conclure sur le caractère humide du sol (sondages n° 2, 6, 
12, 13 et 14). En effet, les traces apparaissent entre 25 et 50 
ŎƳ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ ǾŜǊǎ пл ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ 
ŎŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ ŀǾŀƴǘ мнл ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƭŜ ǎƻƭ 
devenant très compact et la terre étant parfois mélangée à 
des gravillons, rendant ainsi ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ difficile.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ŀǾŀƴǘ нр ŎƳ ǇƻǳǊ ŎŜǎ р ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ƭŀōƻǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 
remaniement du sol modifie sa structure et peut alors rendre 
invisible les traits rédoxiques. De plus, les sondages proches 
réalisés au sein de la prairie fauchée et de la pâture adjacente 
présentent des traces avant 25 cm et se trouvent au même 
niveau topographie que la culture, ce qui laisse supposer la 

présence de traces avant 25 cm en ƭΩabsence de labour et donc de zone humide au sein de la parcelle. Il est également 
Ł ŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όwŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǎŜƛƭƭŜύ 
qui confirme donc son caractère humide. 

Le sondage n° нр ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ non de zone humide. Des traces ŘΩƘȅƎǊƻƳƻǊǇƘƛŜ 
ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ł пл ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀǳ-delà de 70 cm, le sol devenant très 
compact. Par ailleurs, le sondage a été effectué au niveau de la pente marquée orientée vers la RD11, topographie 
considérée comme peu favorable vis-à-vis ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴŘƛǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
hygrophile sur la zone, ceci confirme la tendance non humide dǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
tranchée.  

 

Le sondage n° нс ƴΩŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜΦ 5Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ пл ŎƳ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł фл ŎƳ, où le sol devient trop compact ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭŀ ǘŀǊƛŝǊŜ. La végétation ne 
permet pas ici ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ, bien que le boisement 

Profil « humide » (sondage n° 17) : ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀǾŀƴǘ нр ŎƳ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 

Profil non conclusif à tendance « non humide » (sondage n° 25) 

Vue sur la prairie fauchée et la culture 
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se trouve au même niveau topographique que la pâture où une zone humide a été identifiée. Les informations récoltées 
ne nous permettent donc pas de trancher sur le caractère humide ou non de cette zone. 

 

Õ /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ όƳŀǊǎ нлнмύ 

Sur les 4 sondages ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ, 2 ont conclu à la présence de zone humide et 2 à 
leur absence.  

[Ŝǎ н ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩǳƴ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ όǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƛƭƭŜύ 
apparaissent avant 50 cm (à partir de 20 cm pour le sondage en prairie et à partir de 40 cm pour le sondage en culture) 
Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ 5Ŝǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎ όƳŀǊǉǳŜǎ ƎǊƛǎ-bleutées) ont également été observés avant 
1,20 m, impliquant que les profils correspondent à ceux des classes GEPPA IVd et V.  

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ 
labour sur la parcelle en culture, qui remanie le sol en surface et masque les traces sur toute la semelle de labour. 

  

5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ н ǎƻƴŘŀƎŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƻȄȅŘƻ-réduction sont visibles avant 50 cm (entre 30 et 35 cm) puis, disparaissent plus en profondeur. Aucun 
horizon rédǳŎǘƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ƴƻƴ ƘǳƳƛŘŜΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлнлΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǎŜƛƭƭŜ 
(Persicaria lapathifolia), avait été relevée en proportion importante au sein de la culture. Cette espèce se développe au 
ǎŜƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƎǊŝǾŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎύ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнм ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ 
développant plus tard dans la saison (à partir de juin). Une nuance avait néanmoins été observée en 2020 sur son 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł рл % du recouvrement total de 

Profil non conclusif (sondage n°26), des traces rédoxiques apparaissent après 25 cm de profondeur 

Profil « humide » (sondage n° .ύΣ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Řŝǎ нл ŎƳ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
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ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƻǴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Dans la partie 
est du siteΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ à la limite réglementaire du critère 
floristique. Pour autant, les analyses floristiques menées sur la prairie adjacente montraient une nette tendance 
ƳŞǎƻǇƘƛƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ en considérant la disparition de la Renoncule rampante, espèce indicatrice de zone humide, et 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳe mésophile. Ces résultats, en plus des analyses pédologiques, tendent donc à 
conclure sur le caractère non humide de ce secteur.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŀvait 
ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳŜǎǘΣ ƻǴ ƭŜ ǎƻƭ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
détrempé engendre un développement difficile des cultures. 

Enfin, il est également à préciser que la semelle de labour contribue au tassement du sol. Ceci peut avoir pour effet de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀƴƻȄƛǉǳŜǎύ 
qui contribueraƛǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǎŜƛƭƭŜΣ ǎŀƴǎ pour autant şǘǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide réglementaire. 

 

 

Profil « non humide » (sondage n°C) où des traits rédoxiques apparaissent entre 30 et 35 cm et 
ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ 
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Carte 6 Υ ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

2.3.3. Conclusion 

Le rapport de 2020 ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уΣоп Ƙŀ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, des traits 
rédoxiques sont globalement observés avant 25 cm (hors secteur de culture), se prolongeant en profondeur avec apparition 
ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ été observée dans la partie ouest du site s, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǎŜƛƭƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł рл ҈ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 
la culture. La présence de zone humide sur le site est donc établie sur la base du critère pédologique et soutenue par le critère 
floristique.  

[Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀǊǎ нлнм ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ w5мм 
ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

Les fonctionnalités de la zone humide identifiée sont les suivantes : 

Å Fonctions hydrologiques όǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΧύ  

ü La zone humide est fonctionnelle ; elle est potentiellement en lien avec la nappe qui alimente les étangs 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

Å Fonctions biogéochimiques όŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎύ 

ü Les fonctions biogéochimiques de la zone humide sont faibles dans ce secteur. Plusieurs espèces 
hygrophiles sont présentes mais aucune ne présente une forte capacité ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ Les fonctions sont 
considérées comme quasi-ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ De plus, 
ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƭŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ 

Å Fonctions écologiques (patrimoine biologique et écologique) 

ü Les fonctions écologiques sont globalement limitées Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜs, dans la 
prairie principalement. 
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La partie prairiale est rattachée à ƭΩ!ǊǊƘŜƴŀǘƘŜǊƛƻƴ ŜƭŀǘƛƻǊƛǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Directive Habitats (6510). Elle présente une diversité floristique moyenne (24 espèces relevées). La 
ƘşǘǊŀƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
pratiques sylvicoles appliquées. La pâture et la culture présentent un très faible intérêt ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue écologique (habitats exploités de manière intensive).  

 

Carte 7 Υ wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ζ zones humides » (2021) 
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2.4. LA FAUNE 

[Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘƻǘŀƭ ŎƻƴƴǳκǊŜƭŜǾŞΣ ƭŜǎ 
espèces patrimoniales et/ou protégées, la présentation de leurs statuts et une analyse succincte des potentialités de 
présence pour les espèces à enjeux. Pour une question de lisibilité, les résultats suivants sont distingués par groupe 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ  

Seules les espèces protégées et/ou menacées ayant une potentialité de présence moyenne ou forte sont présentées 
dans cette partie. Les potentialités vis-à-vis des autres espèces remarquables figurent en annexes. 

2.4.1. Les mammifères (hors chiroptères) 

Õ DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES 

· Généralités 

Les données récoltées ont mis en évidence la présence de 15 ŜǎǇŝŎŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ inféodées à des 
types de milieux naturels différents se distinguent, dont les biotopes sont essentiellement : 

- Les milieux ouverts Υ [ƛŝǾǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ; 

- Les milieux semi-ouverts : Blaireau européen (milieux forestiers, bosquets et bocage), Campagnol fouisseur 
(prairies, vergers et jardins), IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (lisière, haies, friches arbustives), Hermine (vignobles, cultures, 
prairies, lisières forestières, haies avec milieux rocheux), tǳǘƻƛǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (boisements à proximité de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ, Renard roux (milieux semi-ouverts à forestier très variés)Σ ¢ŀǳǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ 
vergers, jardins, cultures et boisements) ; 

- Le milieu forestier : Cerf élaphe, Chat forestier, Chevreuil européen, Ecureuil roux, Sanglier ; 

- Les milieux aquatiques : Ragondin, Rat musqué. 

Remarque : Le Ragondin et le Rat musqué sont considérés comme des espèces exotiques envahissantes en France 
métropolitaine. 

· Description des statuts 

Sur les 15 espèces recensées, 4 sont considérées comme patrimoniales et 3 ont une potentialité de présence moyenne 
ou forte (Tableau 5 ci-après) : 

- м ŜǎǇŝŎŜ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » ; 

- 3 espèces sont protégées au niveau national ; 

- 1 espèce est inscrite sur la liste rouge nationale et régionale des espèces menacées. 

· Analyse des potentialités de présence 

Parmi les 4 espèces patrimoniales connues dans la bibliographie, 3 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ sont concernées par des potentialités 
de présence moyennes ou fortes au sein du périmètre, à savoir ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄΣ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ le Putois 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, pour lesquelles plusieurs éléments naturels (boisements, boqueteaux, lisières de boisements) sont 
favorables. [Ω9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ et le hérisson sont les seules espèces ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ (boisement et sa lisière).  

Tableau 5 : Mammifères (hors chiroptères) protégés et/ou menacés relevés dans la bibliographie et potentiellement 
présents 

Nom commun Nom scientifique 

Statut 
Potentialités de 
présence au sein 

de la zone 
d'étude éloignée 

Potentialités de 
présence au sein 

de la zone 
d'étude 

immédiate 

Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 

Franche-
Comté 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris (Linnaeus, 1758) Art.2   LC - Fortes Moyennes 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus (Linnaeus, 1758) Art.2   LC - Fortes Moyennes 

Putois d'Europe Mustela putorius (Linnaeus, 1758) Ch V NT NT Moyennes Nulles 

Statuts des espèces et inventaire complet présentés en Annexes 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /Ƙŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
sont considérées comme faibles à nulles. 

· Fonctionnalités écologiques des milieux pour les espèces remarquables 

Les boisements ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ et au sud ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ étendue sont probablement utilisés comme un site de 
reproduction pour les espèces remarquables potentiellement présentes, et ils peuvent également leur offrir des 
ressources alimentaires. De plus, les quelques haies et jardins, bien que peu représentés, sont également susceptibles 
dΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ. 

Les milieux ouverts (prairies, pâtures) qui constitueƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte jouent un rôle secondaire 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ; des incursions 
ponctuelles y sont possibles, plus particulièrement à proximité des lisières, par exemples pour les phases de recherche 
de nourriture ou de dispersion.  

En ce sens, on peut définir une bande le long de la lisière au sud de la zone, qui en sa qualité de milieu de transition 
entre les boisements et les milieux ouverts (« écotone ») revêt une importance particulière pour le fonctionnement 
écologique des mammifères terrestres. A noter toutefois que des milieux avec une fonctionnalité au moins équivalente 
sont bien représenté dans le paysage local Τ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ  

Les étangs situés Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ sont potentiellement des sites de reproduction 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ. Ces caractéristiques, associées au contexte boisé, conduisent à identifier des fonctions éventuelles vis-à-
Ǿƛǎ Řǳ tǳǘƻƛǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ /ŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞǘŜƴŘǳŜΦ 

· Enjeux en première approche 

LΩanalyse de la bibliographie conduit à identifier 3 espèces remarquables potentiellement présentes au sein de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte et/ou étendue. Des enjeux de niveau moyen sont définis vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ;ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ et du 
IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et de niveau faible pour ƭŜ tǳǘƻƛǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ.  

Õ RÉSULTATS DES INVENTAIRES 

Aucun inventaire des mammifères ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

2.4.2. Les chiroptères 

Õ DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES 

· Généralités 

Les données bibliographiques listent 2 espèces sur les communes de Lachapelle-sous-Rougemont et Angeot. Elles sont 
inféodées à des habitats préférentiels différents en conditions de reproductionΣ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ (Tableau 6).  

Tableau 6 : Habitats/gîtes des chiroptères menacés, identifiés dans la bibliographie 
(Sources : GEPMA/DREAL Grand Est) 

  Grand Murin Murin à oreilles échancrées 

Reproduction 

Greniers, combles de bâtiments   

Ponts (fissures, disjointements)     

Autres gîtes anthropiques    ֙

Arbres     

Gîtes souterrains   

Hibernation/ 

Transit  

Gîtes souterrains   

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǇƻƴǘǎΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄΧύ     

Gîtes arboricoles     

Chasse 
Prairies    

Massif forestier de feuillus   
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  Grand Murin Murin à oreilles échancrées 

Massifs forestiers mixtes    

Massifs forestiers de conifères  ֙   

Lisières forestières    ֙

Etangs, plans d'eau et zones humides    ֙

Cours d'eau    

Ripisylves, haies, alignements d'arbres  ֙  

Vergers de haute tige  ֙  ֙

Parcs et jardins  ֙  ֙

Milieux urbains     

Autour des éclairages publics     

 : Habitat/gîte préférentiel Τ ֙ : Habitat /gîte utilisé de façon secondaire ; ? : habitat/gîte potentiellement fréquenté 

· Description des statuts 

Toutes les espèces recensées dans la bibliographie présentent un statut de protection/patrimonialité particulier, dont 
les caractéristiques sont les suivantes : 

- 2 ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± Ŝǘ 2 Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » ; 

- 2 espèces sont protégées au niveau national ; 

- 2 espèces sont inscrites à la liste rouge régionale des espèces menacées. 

· Analyse des potentialités de présence 

Le Grand Murin et le Murin à oreilles échancrées sont des espèces anthropophiles qui gîtent dans des greniers ou des 
comblesΣ ƭŜ aǳǊƛƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. Au vu du faible nombre et des types de 
bâtiments inclus à la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ éloignée, la présence de colonies y est peu probable. Certaines constructions du 
ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όŎƻƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜǎύΦ  

Par ailleurs, sachant que ces espèces peuvent chasser au sein des milieux prairiaux ou le long des lisières forestières à 
plusieurs kilomètres de leur gîte, ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ lors de leurs 
déplacements nocturnes. En effet, lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte est constituée de milieux agricoles ouverts (prairies, pâtures 
et cultures), ainsi ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƘşǘǊŀƛŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
boisés, des étangs et quelques bâtiments (maisons individuelles avec jardins, bâtiments industriels).  

A noter que certains arbres de la hêtraie sont susceptibles de présenter des dendromicrohabitats (cavités, fissures, 
ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘǎΧύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ. Ce groupe étant peu étudié, les potentialités de présence 
concerneraient également des espèces communes non relevées dans la bibliographie (ex : Pipistrelle de Nathusius).  

Tableau 7 : Chiroptères protégés et/ou menacés relevés dans la bibliographie et potentiellement présents 

Nom commun Nom scientifique 

Statut 
Potentialités 
de présence 
au sein de la 
zone d'étude 

éloignée 

Potentialités 
de présence 
au sein de la 
zone d'étude 
immédiate 

Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 

Franche-
Comté 

Grand Murin Myotis myotis (Borkhausen, 1797) Art.2 II, IV LC VU Moyennes Nulles 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus (E. Geoffroy, 1806) Art.2 II, IV LC VU Moyennes Nulles 

Statuts des espèces et inventaire complet présentés en Annexes 

· Fonctionnalités écologiques des milieux pour les espèces remarquables 

{ƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǎǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊƛŎǘŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
celles de la chasse et du transit pour les deux espèces de la bibliographie. En particulier, la lisière de la hêtraie et 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ǾƻƭΦ  

[Ŝǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴŜ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōƻƛǎŞǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ  



Projet d'aménagement de la ZAC de la Brasserie à Lachapelle-sous-Rougemont (90) ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ς Volet milieux naturels 

  24 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝƴ 
tant que réseaux de gîtes pour des espèces de chiroptères arboricoles non recensées. Les milieux considérés pourraient 
alors constituer des habitats de reproduction, de repos et/ou de transits saisonniers.  

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŀǊƎƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 
mais ils partiŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 

A noter enfin que le site ne contient a priori Ǉŀǎ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ 

· Enjeux en première approche 

Les enjeux sont considérés comme moyens vis-à-vis de 2 espèces de chiroptères en considérant que les habitats 
prairiaux du site, ainsi que le boisement et sa lisière, sont probablement ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 
parcouru lors de déplacements et/ou pour la chasse. 

Õ RÉSULTATS DES INVENTAIRES 

Aucun inventaire des chiroptères ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

2.4.3. Les amphibiens 

Õ DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES 

· Généralités 

Les données bibliographiques comptent 8 espèces sur les communes de Lachapelle-sous-Rougemont et Angeot. 
Plusieurs de ces espèces sont communes en Franche-Comté et se caractérisent par des populations parfois importantes, 
ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ pour le Crapaud commun, la Grenouille rousse et le Triton palmé. 

Le Crapaud commun est une espèce des zones humides des plaines et montagnes qui privilégie les milieux boisés ou 
proches des boisements. La Grenouille rousse fréquente des milieux humides en contextes assez variés (fossés, étangs, 
ƳŀǊŜǎΧύ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ǉǳΩŜƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ. Enfin, le Triton palmé est une espèce qui montre un intérêt pour divers 
ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘǎ όŦƻǎǎŞǎΣ ƻǊƴƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŜǎύ Ŝǘ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΦ  

Les autres espèces patrimoniales, à savoir ƭΩ!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΣ la Grenouille verte rieuse, la Rainette verte, le Sonneur à 
ventre jaune et le Triton crêté présentent une répartition régionale plus localisée voire plus sporadique, qui dépend 
ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ  

[Ω!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ 
végétation ou les talus de galets et de sable. La Grenouille verte rieuse est une espèce de milieux humides stagnants, 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΣ ƭŀŎǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ wŀƛƴŜǘǘŜ 
verte vit au sein de zones humides stagnantes très riches en végétation aquatique et arbustive (mares, étangs, bras 
morts, fossés). Le Sonneur à ventre jaune affectionne quant à lui les milieux aquatiques ensoleillés et peu profonds 
ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ǇŜǳ 
profondes et bien ensoleillées, avec une végétation aquatique riche (mares, étangs, fosǎŞǎΧύΦ  

· Description des statuts 

Toutes les ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ (cf. Tableau 8 suivant) : 

- 2 ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LI et 4 Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LV de la Directive « Habitats » ; 

- 8 espèces sont protégées au niveau national, totalement ou partiellement (pêche réglementée) ; 

- 5 ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ 

· Analyse des potentialités de présence 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte ne présente pas de milieux aquatiques et elle est majoritairement composée de milieux ouverts 
ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ phase terrestre pour les espèces de la bibliographie. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ƘşǘǊŀƛŜ en limite sud 
est quant à elle propices à la phase terrestre dΩespèces forestières (Crapaud commun, Grenouille rousse, Sonneur à 
ventre jaune et Triton palmé). 
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Dans la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ, les étangs localisés Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǎƻƴǘ susceptibles de constituer des sites de 
reproduction pour la Grenouille rousse, la Grenouille verte rieuse et le Crapaud commun ; les boisements attenants 
étant quant à eux ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ en phase terrestre (Crapaud commun, Grenouille rousse, Sonneur à ventre 
jaune, Triton palmé).  

Ces étangs ne ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ des autres espèces connues dans la 
bibliographie ό!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΣ {ƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜΣ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞΧύ, impliquant des potentialités de présence nulles 
pour ces dernières. 

Tableau 8 : Amphibiens protégés et/ou menacés relevés dans la bibliographie et potentiellement présents 

Nom commun Nom scientifique 

Statut Potentialités 
de présence 
au sein de la 
zone d'étude 

éloignée 

Potentialités 
de présence 
au sein de la 
zone d'étude 
immédiate 

Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 

Franche-
Comté 

Crapaud commun ou 
épineux 

Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Art.3   LC LC Fortes Moyennes 

Grenouille rousse Rana temporaria (Linnaeus, 1758) Art.5 V LC NT Fortes Moyennes 

Grenouille verte rieuse Pelophylax ridibundus (Pallas, 1771) Art.3 V LC DD Fortes Nulles 

Statuts des espèces et inventaire complet présentés en Annexes 

· Fonctionnalités écologiques des milieux pour les espèces remarquables 

[Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǎƻƴǘ potentiellement variées : sites de reproduction 
(étangs et éventuellement des mares et des fossés forestiers), habitats boisés de phase terrestre (estive et hibernation), 
migrations nuptiales entre les deux, essaimage de juvéniles dans diverses directions depuis les sites de reproduction 
dont possiblement au sein de milieux ouverts. A noter que la RD83 représenterait alors une source importante de 
mortalité lors des migrations nuptiales.  

Les milieux de la zone de projetΣ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ sont donc susceptibles de participer au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ [ŀ ƘşǘǊŀƛŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǇƘŀǎŜ 
terrestre et les milieux ouverts peuvent être des supports de déplacements.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ Ł ƭŀǊƎŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ 
sans pour autant que les milieux considérés ne jouent un rôle de caractère exceptionnel.  

· Enjeux en première approche 

Parmi les espèces remarquables de la bibliographie, lΩanalyse retient 3 espèces potentiellement présentes au sein de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte et/ou étendue. Compte tenu du contexte local et de leurs statuts, des enjeux de niveau moyen 
sont définis vis-à-vis du Crapaud commun et niveau faible pour la Grenouille rousse et la Grenouille verte.  

Les enjeux sont définis comme faibles à nuls pour les espèces pour lesquelles milieux aquatiques proches du site sont 
peu ou pas propices à la reproduction (Alyte accoucheur, Rainette verte, Sonneur à ventre jaune, Triton crêté, Triton 
palmé).  

Õ RÉSULTATS DES INVENTAIRES 

Aucun inventaire des amphibiens ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

2.4.4. Les reptiles 

Õ DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES 

· Généralités 

Quatre espèces de reptiles sont connues dans la bibliographie. Les espèces fréquentent divers types de milieux naturels : 

- Les milieux thermophiles : Lézard des murailles ; 

- Les milieux humides : Couleuvre helvétique, Lézard des souches ; 

- Les milieux boisés : Lézard des souches, Orvet fragile. 
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· Description des statuts 

Toutes les espèces recensées dans la bibliographie ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴκǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ 
européen : 

- 2 ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » ; 

- 4 espèces sont protégées au niveau national ; 

- 3 espèces sont inscrites à la liste rouge nationale et/ou régionale des espèces menacées. 

· Analyse des potentialités de présence 

Les milieux ouverts présentent un intérêt limité pour les reptiles sans éléments naturels susceptibles de fournir gîte ou 
abris. Ainsi, ce sont surtout ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
des populations des espèces de reptiles connus dans la bibliographie. Néanmoins la lisière de la portion de boisement 
ǉǳƛ ƛƴŎƭǳŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ о ŜǎǇŝŎŜǎ όǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘύΦ  

Les zones humides du secteur (étangs proches) sont quant à eux propices à la Couleuvre helvétique. 

Tableau 9 : Reptiles protégés et/ou menacés relevés dans la bibliographie et potentiellement présents 

Nom commun Nom scientifique 

Statut Potentialités de 
présence au 

sein de la zone 
d'étude 
éloignée 

Potentialités 
de présence 
au sein de la 
zone d'étude 
immédiate 

Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 

Franche-
Comté 

Couleuvre helvétique Natrix helvetica (Lacepède, 1789) Art.2   LC NT Fortes Faibles 

Lézard des murailles Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Art.2 IV LC LC Fortes Moyennes 

Lézard des souches Lacerta agilis (Linnaeus, 1758) Art.2 IV NT NT Moyennes Moyennes 

Orvet fragile Anguis fragilis (Linnaeus, 1758) Art.3   LC NT Fortes Moyennes 

Statuts des espèces présentés en Annexes 

· Fonctionnalités écologiques des milieux pour les espèces remarquables 

Divers ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜǇǘƛƭŜǎ : lisières, haies, zones humides, milieux rudéraux, 
ƧŀǊŘƛƴǎΧ Ll est donc probable que toutes les espèces citées dans la bibliographie y trouvent les conditions nécessaires 
ǇƻǳǊ ȅ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭǎ.  

Dans ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ, les habitats et microhabitats nécessaires à la présence des reptiles se concentrent 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
5Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ 
auxquelles des bandes prairiales peuvent être incluses. Ces zones de transition sont importantes pour le 
fonctionnement écologique des reptiles.  

A noter cependant quΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ des milieux avec une fonctionnalité au moins équivalente en proportion importante 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale.  

· Enjeux en première approche 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Şǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ Franche-Comté. Les enjeux 
potentiels sont de niveau moyen pour le groupe des reptiles. 

Õ RÉSULTATS DES INVENTAIRES 

Aucun inventaire des reptiles ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  
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2.4.5. Les oiseaux 

Õ DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES 

· Généralités 

Le nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ dans la bibliographie ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м55. Après analyse de ces données, les espèces 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όƳƛƭƛŜǳȄ prairiaux, cultures intensives et lisière 
forestière), les cortèges retenus sont les suivants : 

- Milieux ouverts : Alouette des champs, Bruant proyer, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, Râle des genêts, 
Tarier des prés, Traquet motteux ; 

- Milieux forestiers : Bondrée apivore, Bouvreuil pivoine, Cigogne noire, Gobemouche à collier, Gobemouche noir, 
[ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Mésange boréale, Petit-duc scops, Pic cendré, Pic épeichette, Pic mar, Pic noir, Pouillot siffleur, 
Roitelet huppé, Tarin des aulnes, Tourterelle des bois ; 

- Milieux semi-ouverts : Accenteur mouchet, Alouette lulu, Bruant jaune, Bruant ortolan, Chardonneret élégant, 
/ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀΣ /ƛƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ Faucon crécerelle, Faucon émerillon, Fauvette des jardins, Gobemouche 
gris, Huppe fasciée, Linotte mélodieuse, Milan noir, Milan royal, Moineau friquet, Pie-grièche écorcheur, Pie-
grièche grise, Pipit des arbres, Pipit farlouse, Pipit spioncelle, Pouillot fitis, Serin cini, Tarier pâtre, Torcol 
ŦƻǳǊƳƛƭƛŜǊΣ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ; 

- Milieux aquatiques et humides : Aigrette garzette, Balbuzard pêcheur, Bécassine des marais, Bihoreau gris, 
Bruant des roseaux, Chevalier sylvain, Combattant varié, Courlis cendré, Cygne chanteur, Goéland leucophée, 
Grande Aigrette, DǊǳŜ ŎŜƴŘǊŞŜΣ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IŞǊƻƴ ǇƻǳǊǇǊŞΣ Marouette ponctuée, Martin-pêcheur 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Mouette rieuse, Oie cendrée, Phragmite des joncs, Pygargue à queue blanche, wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ, Sarcelle 
ŘΩƘƛǾŜǊ, Sterne pierregarin, Tadorne casarca, Vanneau huppé ; 

- Milieux anthropisés : Effraie des clochers, Hirondelle de fenêtre, Hirondelle rustique, Martinet noir. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŞǘǳŘƛŞ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǳ 
en halte (de ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Busard Saint-Martin, la Cigogne noire, 
le Courlis cendré, le Faucon émerillon, la Grive mauvis, la Grue cendrée, le Jaseur boréal, le Pinson du nord, le Pygargue 
à queue blancheΧ 

· Description des statuts 

Parmi les 155 espèces connues, 129 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜnt un statut de patrimonialité et/ou de protection particulier : 

- 31 ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux » ; 

- 72 ont un statut dans les listes rouges nationale et/ou régionale des espèces menacées ; 

- 120 ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

· Analyse des potentialités de présence 

Les potentialités ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ sont évaluées pour la ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƘŀƭǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ /Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 5Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ à fortes se distinguent pour 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ 
régulièrement ou auxquels elles sont inféodées : 

- Milieux semi-ouverts Υ !ŎŎŜƴǘŜǳǊ ƳƻǳŎƘŜǘΣ .Ǌǳŀƴǘ ƧŀǳƴŜΣ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘ ŞƭŞƎŀƴǘΣ /ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀΣ CŀǳŎƻƴ 
crécerelle, Fauvette des jardins, Gobemouche gris, Linotte mélodieuse, Milan noir, Milan royal, Moineau 
friquet, Pie-grièche écorcheur, Pouillot fitis, {ŜǊƛƴ ŎƛƴƛΣ ¢ŀǊƛŜǊ ǇŃǘǊŜΣ ¢ƻǊŎƻƭ ŦƻǳǊƳƛƭƛŜǊΣ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ; 

- Milieux ouverts : Alouette des champs ; 

- Milieux forestiers Υ .ƻƴŘǊŞŜ ŀǇƛǾƻǊŜΣ [ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛŎ ŞǇŜƛŎƘŜǘǘŜΣ tƛŎ ƳŀǊΣ tƛŎ ƴƻƛǊΣ tƻǳƛƭƭƻǘ ǎƛŦŦƭŜǳǊΣ 
Tourterelle des bois ; 

- Milieux anthropisés : Hirondelle de fenêtre, Hirondelle rustique. 

Parmi ces espèces 5 seulement présentent des potentialités de présence moyennes ou fortes dans ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ du Gobemouche gris, du Milan noir, du Milan royal et du ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
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Les Milans construisent leurs nids dans des grands arbres situés en forêt ou en lisière forestière. Les 3 autres espèces 
sont inféodées aux milieux semi-ouverts et ouverts. 

Tableau 10 : Oiseaux menacés relevés dans la bibliographie et potentiellement présents 

Nom commun Nom scientifique 

Statut Potentialités 
de 

nidification 
au sein de la 

zone 
d'étude 
éloignée 

Potentialités 
de 

nidification 
au sein de la 

zone 
d'étude 

immédiate 

Législation 
Française 

Directive 
Oiseaux 

Liste Rouge France 
Liste 

Rouge 
Franche-
Comté 

Oiseaux 
nicheurs 

Oiseaux 
hivernants 

Oiseaux 
de 

passage 

Accenteur mouchet 
Prunella modularis 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   LC NAc - NT Moyennes Faibles 

Alouette des champs 
Alauda arvensis 
(Linnaeus, 1758) 

Ch II/2 NT LC NAd LC Fortes Moyennes 

Bondrée apivore 
Pernis apivorus (Linnaeus, 
1758) 

Art.3 I LC - LC LC Moyennes Faibles 

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   VU NAd NAd NT Fortes Faibles 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis carduelis 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   VU NAd NAd VU Fortes Faibles 

Chevêche d'Athéna 
Athene noctua (Scopoli, 
1769) 

Art.3   LC - - VU Moyennes Faibles 

Faucon crécerelle 
Falco tinnunculus 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   NT NAd NAd LC Fortes Faibles 

Fauvette des jardins 
Sylvia borin (Boddaert, 
1783) 

Art.3   NT - DD LC Fortes Faibles 

Gobemouche gris 
Muscicapa striata (Pallas, 
1764) 

Art.3   NT - DD DD Fortes Moyennes 

Hirondelle de fenêtre 
Delichon urbicum 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   NT - DD NT Fortes Faibles 

Hirondelle rustique 
Hirundo rustica (Linnaeus, 
1758) 

Art.3   NT - DD NT Fortes Faibles 

Linotte mélodieuse 
Linaria cannabina 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   VU NAd NAc VU Moyennes Nulles 

Loriot d'Europe 
Oriolus oriolus (Linnaeus, 
1758) 

Art.3   LC - NAc VU Fortes Faibles 

Milan noir 
Milvus migrans 
(Boddaert, 1783) 

Art.3 I LC - NAd LC Moyennes Moyennes 

Milan royal 
Milvus milvus (Linnaeus, 
1758) 

Art.3 I VU VU NAc VU Moyennes Moyennes 

Moineau friquet 
Passer montanus 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   EN - - EN Moyennes Nulles 

Pic épeichette 
Dendrocopos minor 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   VU - - DD Moyennes Faibles 

Pic mar 
Dendrocopos medius 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3 I LC - - LC Moyennes Faibles 

Pic noir 
Dryocopus martius 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3 I LC - - LC Moyennes Faibles 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius collurio (Linnaeus, 
1758) 

Art.3, 4 I NT NAc NAd VU Moyennes Faibles 

Pouillot fitis 
Phylloscopus trochilus 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   NT - DD DD Fortes Faibles 

Pouillot siffleur 
Phylloscopus sibilatrix 
(Bechstein, 1793) 

Art.3   NT - NAd DD Moyennes Nulles 

Serin cini 
Serinus serinus (Linnaeus, 
1766) 

Art.3   VU - NAd EN Moyennes Faibles 

Tarier pâtre 
Saxicola rubicola 
(Linnaeus, 1766) 

Art.3   NT NAd NAd DD Moyennes Nulles 

Torcol fourmilier 
Jynx torquilla (Linnaeus, 
1758) 

Art.3   LC NAc NAc VU Moyennes Nulles 

Tourterelle des bois 
Streptopelia turtur 
(Linnaeus, 1758) 

Ch II/2 VU - NAc VU Moyennes Nulles 

Verdier d'Europe 
Carduelis chloris 
(Linnaeus, 1758) 

Art.3   VU NAd NAd LC Fortes Moyennes 

Statuts des espèces et inventaire complet présentés en Annexes 
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· Fonctionnalités écologiques des milieux pour les espèces remarquables 

Les fonctions de site de nidification potentielleǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
boisés, et plus particulièrement en lisière dans le cas des Milans, du Gobemouche et du Verdier. La prairie de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎŀƎƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ƴƛŎƘŜ Ł ƳşƳŜ ƭŜ ǎƻƭΣ ǊŜǎǘŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜΦ  

A noter que les Milans sont capables de parcourir plusieurs kilomètres pour trouver leur nourriture. Un éventuel couple 
ǉǳƛ ƴƛŎƘŜǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƘŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ŜǘΣ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ 
présents dans le secteur peuvent chasser sur le site.  

!ǳȄ ǾǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ anthropophiles comme les Hirondelles 
ou le Moineau friquet ne nichent probablement pas sur le site. Elles peuvent cependant nicher dans les bâtiments 
ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΦ De manière générale, lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte est ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘée 
par de nombreuses espèces des milieux environnants ǇƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŜŎǘƛǾƻǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƎǊŀƴƛǾƻǊŜǎ 
peuvent venir se nourrir en lisière ou dans la prairie.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ étant située sur une voie de migration internationale (axe Rhône-Rhin), elle peut également avoir une 
fonction de halte pour des espèces migratrices.  

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ōŀƴŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ 
de fonctions écologiques significativement remarquables. 

· Enjeux en première approche 

LΩanalyse de la bibliographie ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5 espèces remarquables susceptibles de nicher au sein de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricteΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ Řǳ DƻōŜƳƻǳŎƘŜ ƎǊƛǎΣ du Milan noir, du Milan royal et du 
Verdier. A ce stade, des enjeux de niveau moyen sont définis vis-à-vis de ces espèces. 

Õ RÉSULTATS DES INVENTAIRES 

Aucun inventaire des oiseaux ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

2.4.6. Les insectes 

Õ DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES 

· Généralités 

La bibliographie liste 92 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ. Parmi ces 92 espèces, 30 sont des odonates (libellules), 47 des rhopalocères 
(papillons de jour) et hétérocères (papillons de nuit) et 15 des orthoptères (criquets, sauterelles). Une grande majorité 
de ces espèces sont communes. 

[Ŝǎ ƻŘƻƴŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊǾǳǎ ƻǳ 
ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ όƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳΧύΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩȅ ǇƻƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǳǊ ǎǘŀŘŜ ƭŀǊǾŀƛǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŀŎƘŜǾŞΣ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ όƻǳ ƛƳŀƎƻǎύ 
issus de la métamorphose peuvent également fréquenter, chez certaines espèces, des habitats plus « terrestres » 
(haies, lisières forestières, prairies), sans pour auǘŀƴǘ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
générale. Les 3 espèces patrimoniales issues de la bibliographie fréquentent des milieux tels que :  

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƘŜǊōƛŜǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŦƻƴŘ ǎŀōƭŜǳȄ : Agrion de Mercure ; 

- [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎΣ ōƛŜƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎ Ŝǘ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ : Leste 
verdoyant ; 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł courant lent bien ensoleillés et riches en végétation : Sympétrum du Piémont. 

Les papillons de jour et les ƘŞǘŞǊƻŎŝǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ 
ǇƭŀƴǘŜǎ ƘƾǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ Ǿƻƴǘ ǇƻƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΦ [Ŝǎ 9 espèces patrimoniales issues de la 
bibliographie affectionnent : 

- Les pelouses calcaires, friches, prairies et lisières de bosquets : Azuré du Serpolet, Hespérie du chiendent ; 

- Les clairières et lisières herbeuses : Bacchante ; 
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- Les prairies humides et marécages : Cuivré des marais ; 

- Les prairies, tourbières et clairières de bois : Damier de la Succise ; 

- Les lisières, chemins forestiers, parcs et jardin : Ecaille chinée ; 

- Les forêts, lisières et clairières : Grand sylvain ; 

- Les clairières humides et tourbières : Mélibée ; 

- Les bois riverains et forêts : Petit Mars changeant. 

[Ŝǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
différents. Les 2 espèces patrimoniales de la bibliographie fréquentent :  

- Les milieux humides : Criquet des roseaux ; 

- Les milieux secs thermophiles όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΧύ Υ sŘƛǇƻŘŜ ŞƳŜǊŀǳŘƛƴŜ. 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ȄȅƭƻǇƘŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀƴǎ communaux étudiés. 

· Description des statuts 

Parmi les espèces recensées, 14 espèces ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

- 4 sont inscrites en annexe II et 4 en annexe IV de la Directive « Habitats » ; 

- 13 ont un statut dans les listes rouges nationale et/ou régionale des espèces menacées ; 

- 6 ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

· Analyse des potentialités de présence 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ étendue (prairies, cultures, 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΧύ, les potentialités de présence se révèlent moyennes pour une seule ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ Ł 
savoir ƭΩ9ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ, qui est susceptible de fréquenter les lisières de boisements de la zone.  

Les étangs de pêche ne sont pas propices aux insectes remarquables inféodés aux milieux aquatiques, ces derniers ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ (milieux stagnants, absence de végétation rivulaire, type 
de substrat de fondΧύ. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ éloignée, les potentialités de présence des espèces qui 
sont inféodées à ce type de milieux sont nulles.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
présence sont considérées comme faibles à nulles vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ȄȅƭƻǇƘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
(Pique-prune, Grand capricorne et Lucane cerf-volant). 

Tableau 11 : Insectes protégés et/ou menacés relevés dans la bibliographie et potentiellement présents 

Nom commun Nom scientifique 

Statut Potentialités 
de présence 
au sein de la 

zone 
d'étude 
éloignée 

Potentialités 
de présence 
au sein de la 

zone 
d'étude 

immédiate 

Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 

Franche-
Comté 

Hétérocères patrimoniaux 

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria (Poda, 1761)   II - - Moyenne Faible 

 Statuts des espèces et inventaire complet présentés en Annexes 

· Fonctionnalités écologiques des milieux pour les espèces remarquables 

Les milieux des zones ŘΩŞǘǳŘŜ prises en compte sont peu favorables aux espèces patrimoniales citées dans la 
bibliographie. En particulier, lŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƻǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǇŜǳ spécialisées. Elles présentent 
probablement une faible diversité entomologique.  

Les lisières forestières peuvent avoir une fonction dΩhabitat (présence de plantes hôtes) et de corridors pour ƭΩ9ŎŀƛƭƭŜ 
chinée. La portion de lisière de la zone dΩétude immédiate semble toutefois peu structurée ; elle probablement moins 
favorable en tant quΩhabitat.  
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· Enjeux en première approche 

Les enjeux potentiels consécutifs à lΩanalyse de la bibliographie se limitent à ƭΩ9ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ et sont définis à un niveau 
faible. Ils sont faibles à nuls pour les autres espèces remarquablesΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas ŘΩhabitats favorables. En particulier, les enjeux sont faibles à nuls vis-à-vis des coléoptères xylophages protégés.  

Õ RÉSULTATS DES INVENTAIRES 

!ǳŎǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

2.5. SYNTHÈSE DE LΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DU SITE 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
fonctionnement écologique. L'intérêt écologique est logiquement dépendant des caractéristiques physiques 
(occupation du sol, présence ou ƴƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎΧύΣ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
pour la biodiversité. 

La méthodologie de définition des enjeux est présentée au chapitre 1.4. Les cartes des enjeux ci-après présentent les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŜƴƧŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ 9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Flore/habitats :  

o Enjeux moyens : 4 habitats 

o Enjeux faibles : 2 habitats  

o Enjeux très faibles : 1 habitat 

- Mammifères (hors chiroptères) :  

o Enjeux moyens : Ecureuil roux, IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

- Chiroptères :  

o Enjeux moyens : Grand Murin, Murin à oreilles échancrées et espèces arboricoles potentielles (ex : 
Pipistrelle de Nathusius) 

- Amphibiens :  

o Enjeux moyens : Crapaud commun 

- Reptiles :  

o Enjeux moyens : Couleuvre helvétique, Lézard des murailles, Lézard des souches et Orvet fragile 

- Oiseaux :  

o Enjeux moyens : Alouette des champs, Gobemouche gris, Milan noir, Milan royal et Verdier 

- Insectes :  

o Enjeux faibles 

2.5.1. Enjeux flore et habitats 

!ǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone étudiée, dont la répartition est présentée sur la Carte 8 ci-dessous : 

- Enjeux moyens : ils correspondent aux milieux ouverts diversifiés, en bon état de conservation, et habitats 
boisés Υ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƘşǘǊŀƛŜ ŀǳ ǎǳŘ ;  

- Enjeux faibles : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘŞōŜǊƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ : pâture à ovins, 
bosquet ;  

- Enjeux très faibles : Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

/Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ Ł ƭŀ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [ŀ 
flore observée sur la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ 
¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ Ł ƻǾƛƴǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ƴΩŜǎǘ 
pas favorabƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 



Projet d'aménagement de la ZAC de la Brasserie à Lachapelle-sous-Rougemont (90) ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ς Volet milieux naturels 

  32 

Compte tenu de la faible diversité floristique observée Les enjeux sont jugés moyens pour la hêtraie dans la mesure où 
sa diversité floristique est limitée (strate herbacée pauvre en espèces). 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 

 

Carte 8 : Enjeux floristiques 

2.5.2. Enjeux faune 

En ce qui concerne les fonctionnalités écologiques des milieux vis-à-vis de la faune, analysées à partir des sources 
bibliographiques et dΩobservations de terrain non spécifiques, les enjeux sur la zone dΩétude étendue sont hiérarchisés 
comme suit : 

- Enjeux forts : les boisements, les alignements arborés et les étangs les plus qualitatifs (présence de végétation 
de zones humides, milieux diversifiés et non gérés intensivement) ; 

Ces milieux ont potentiellement des fonctions dΩhabitats et de sites de reproduction dΩespèces remarquables 
pour des amphibiens, des mammifères, des oiseaux et des reptilesΧ Ils interviennent également dans la 
fonctionnalité du réseau écologique local. 

- Enjeux moyens : les milieux « tampons » en lisières forestières, les milieux prairiaux, les étangs gérés 
intensivement, les zones de jardins, les petits bosquets isolés ; 

Les fonctions écologiques supportées par ces milieux sont globalement similaires à celles des milieux à enjeux 
forts mais elles sont moins diversifiées. Elles concernent généralement moins dΩespèces et/ou des espèces 
moins sensibles. Les fonctions dΩhabitat dΩespèces sont moins développées mais ces milieux participent à la 
qualité des réseaux écologiques locaux.   

- Enjeux faibles : les milieux agricoles, les espaces verts paysagers et les milieux artificialisés (zones bâties 
villageoises) ; 
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Les fonctions écologiques de ces milieux sont limitées ; ils peuvent néanmoins constituer ponctuellement des 
habitats pour des espèces capables de les exploiter (Lézard des murailles, par exemple) et être parcourus pour 
le gagnage (cultures). 

- Enjeux nuls : les milieux fortement artificialisés (voiries) ; 

Il sΩagit de milieux abiotiques ; ils ne peuvent pas être exploité par la faune. Au contraire, ils peuvent constituer 
des sources de mortalité (voiries à fort trafic).  

 

Carte 9 : Enjeux faunistiques 
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3. IMPACTS DU PROJET 

3.1. PREAMBULE 

3.1.1. /ƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/Σ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
des incidences est donc menée à la fois sous ƭΩŀƴƎƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ des hypothèses non 
quantitatives ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ avec conservation de surfaces non exploitées (espaces verts et 
espaces naturels), et en tenant compte ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳƛǎŞŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ.  

5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ emprises projet (correspondant Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŦƛƴŀƭŜύ 
et emprises chantier (correspondant aux surfaces supplémentaires nécessairement impactées pour réaliser les travaux : 
zones de stockages de matériaux, installations de bases-ǾƛŜΣ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀǳǘƻǳǊ des aménagements, etc).  

Remarque : on considère toutefois que les surfaces boisées de la limite sud du projet seront préservées.  

3.1.2. Typologie des impacts 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ǎŜǊŀ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ /Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ 
en 2 catégories distinctes : 

- [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ζ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ηΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜ όƭŀ ǇƘŀǎŜ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Υ 

o 5ƛǊŜŎǘǎ Υ ƛƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

o LƴŘƛǊŜŎǘǎ Υ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

- [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ζ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ηΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƳƳǳŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Υ 

o 5ƛǊŜŎǘǎ Υ ŎΩŜǎǘπŁπŘƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

o LƴŘƛǊŜŎǘǎ Υ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 

3.1.3. Séquence éviter-réduire-compenser 

Afin de minimiser ces impacts, la démarche « Éviter, réduire, compenser » (ou démarche ERC) est appliquée. Elle 
consiste à procéder de manière itérative : 

1. wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ όŜȄ Υ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΧύ ς ce sont les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ; 

2. {ƛ ǳƴ ǘŜƭ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ 
maximum les impacts du projet (ex Υ ŎƻǳǇŜ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΧύ ς ce sont les 
mesures de réduction ; 

3. {ƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction, il subsiste des impacts résiduels, des mesures 
compensatoires doivent alors être proposées.  

Remarque : La démarche itérative des études environnementales implique un ajustement progressif du projet pendant 
ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘΣ Řŝǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
variantes. De nombreuses incidences peuvent donc être évitées ou réduites par ce biais.  

Dans un deuxième temps, les échanges entre techniciens au moment de la conception du projet permettent à nouveau 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ 
de nouvelles caractéristiques du projet.  
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3.2. IMPACTS SUR LES HABITATS NATURELS ET LA FLORE 

3.2.1. Impacts sur les habitats naturels  

Õ IMPACTS GÉNÉRAUX DU PROJET 

Le projet impactera au maximum 7,7 Ƙŀ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Řƻƴǘ пΣн Ƙŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻȅŜƴ όǇǊŀƛǊƛŜǎ 
et hêtraie) et 3,5 ha un enjeu faible (pâture). 

Tandis que les milieux prairiaux sont bien représentés dans le secteur de Rougement-le-Château, le secteur de 
Lachapelle-sous-wƻǳƎŜƳƻƴǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊΦ /Ŝƭŀ 
se traduit par la présence croissante des cultures intensives au détriment des prairies naturelles. La destruction de 3,2 ha 
de prairie de fauche constitue donc un impact significatif, évalué de niveau ƳƻȅŜƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ potentiel inhérent au défrichement de la hêtraie serat jugé faible compte tenu de la surface concernée (1 ha), 
de sa localisation en bordure de boisement et de la physionomie du sous-bois. Comme évoqué en introduction, on 
considère toutefois que le boisement sera préservé.  

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 

Tableau 12 : Surfaces maximales ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Habitat Impacts maximums du projet (ha) Enjeux 

Milieux boisés 

Hêtraie 1,03 Moyen 

Bosquet 0,08 Faible 

Milieux prairiaux 

Prairie mésohygrophile 1,01 Moyen 

Prairie fauchée à tendance mésohygrophile 1,98 Moyen 

Prairie fauchée à tendance mésophile 0,22 Moyen 

Pâture à ovins mésophile 3,37 Faible 

Espaces artificialisés 

Culture 2,86 Très faible 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E1.1 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Á Mesure R2.2o Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts sur les habitats peuvent être en partie maîtrisés par la mise en place des mesures listées ci-
dessus. Toutefois, eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ǉǳŜƭƭŜǎ 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ il est considéré à ce stade un niveau 
ŘΩƛƳǇŀŎǘs résiduels moyen sur le milieu prairial. 

!ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭes autres milieux, les impacts résiduels seront faibles à très 
faibles. 

Õ IMPACTS SPÉCIFIQUES À LA PHASE CHANTIER 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ Ŝƴ 
cas de pollution accidentelle par les huiles et hydrocarbures des engins de chantier (fonctionnement et stockage) et leur 
diffusion dans le ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
inhérente à la limitation et au positionnement adapté des emprises des travaux. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƴǳ Řǳ ǎƻƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀinerait une 
dégradation de la qualité des futurs espaces végétalisés. Ce risque pourra être réduit en veillant à ensemencer les 
surfaces concernées le plus rapidement possible après la fin des travaux.  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E2.1b : Limitation/positionnement adapté des emprises des travaux 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Á Mesure R2.2o Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts sur les habitats spécifiques à la phase chantier peuvent être en partie maîtrisés par la mise en 
place des mesures listées ci-dessus. LŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ. 

3.2.2. Impacts spécifiques aux espèces invasives 

Õ IMPACTS SPÉCIFIQUES À LA PHASE CHANTIER 

A priori, aucune espèce invasive ne se développe dans le périmètre du projet. Il ne devrait donc pas y avoir de risque de 
ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
invasives suite à la mise à nu du sol, propice à la germination de graines rapportées naturellement (vent, animaux) 
depuis les populations environnantes et/ou par apports de matériaux exogènes contaminés. 

Cet impact peut être réduit par la mise en place de mesures adaptées vis-à-vis de la flore invasive. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure R2.1f Υ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts liés aux espèces végétales exotiques envahissantes peuvent être en partie maîtrisés par la 
mise en place des mesures listées ci-dessus. Les impacts résiduels en phase chantier seront très faibles. 

3.2.3. Impacts sur la flore patrimoniale et protégée 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ό{ŎƻǊǎƻƴŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎύΣ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳΦ 

Les impacts du projet sur la flore protégée/patrimoniale seront potentiellement faibles. 

3.3. IMPACTS SUR LES ZONES HUMIDES 

Õ IMPACTS GÉNÉRAUX DU PROJET 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ уΣоп Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ όŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ 
imperméabilisationύ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Les impacts sont jugés forts, pas tant 
en raison de la valeur écologique des milieux concernés, mais surtout pour la surface importante qui sera détruite. Les 
incidences toucheront principalement aux fonctions hydrologiques de la zone humide. En effet, les habitats impactés 
sont peu caractéristiques. Plusieurs espèces hygrophiles présentes dans les prairies au nord du site seront néanmoins 
affectées par la réalisation du projet. 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Á Mesure R2.2o Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts sur les zones humides peuvent être en partie maîtrisés par la mise en place des mesures 
listées ci-dessus. Toutefois, eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎǳǊ 
ǉǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ il est considéré à ce stade que les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦƻǊǘŜ. 

Õ IMPACTS SPÉCIFIQUES À LA PHASE CHANTIER 

La phase chantier pourra également engendrer des impacts indirects de dégradation des zones humides, par exemple 
en cas de pollution accidentelle des sols par des fluides dΩengins de chantier (ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ƘǳƛƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΧ ; en 
fonctionnement et/ou en stockage). Ceux-ci peuvent être maitrisés par la mise en place de la mesure de limitation et 
de positionnement adaptés des emprises des travaux (cf. mesure R1.1a). 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E2.1b : Limitation/positionnement adapté des emprises des travaux 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts sur les zones humides spécifiques à la phase chantier peuvent être en partie maîtrisés par la 
mise en place des mesures listées ci-dessus. Les impacts résiduels liés au risque de pollution en phase 
chantier seront négligeables. 

3.4. IMPACTS SUR LA FAUNE 

3.4.1. Impacts sur les espèces en phase chantier 

Õ MORTALITÉ DΩESPÈCES PENDANT LES TRAVAUX 

Les aménagements de la ZAC engendreront de la mortalité au cours de la phase chantier. Ce sont essentiellement des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ǎƻƭ όƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ƳƛŎǊƻƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΧύ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ indique que ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ stricte ne présente pas de sensibilité particulière vis-à-vis de la 
faune patrimoniale et/ou protégée résidente, en dehors de la portion de boisement. En effet, les habitats ouverts qui 
seront impactés sont ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ En ce qui concerne la 
ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŀ ƭƛǎƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όǊŜǇǘƛƭŜǎΣ 
ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ IŞǊƛǎǎƻƴΧύΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǉǳΩǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΦ Ainsi les 
impacts de mortalité sur des populations résidentes se limiteront à des espèces de la biodiversité dite ordinaire, non 
protégée.  

Des risques de mortalités concernent également des espèces remarquables potentiellement présentes à proximité de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de mammifères 
(Hérisson), dΩoiseaux et ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ. A nouveau, ce sont les abords du boisements qui présentent les enjeux les plus 
importants (niveau fort, pour rappel).  

Pour ce qui est des amphibiens, compte tenu de ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŞǘŀƴƎǎύ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇƘŀǎŜ 
terrestre (boisements), des circulations au travers de la zone de projet sont possibles, en particulier lors des migrations 
nuptiales et en essaimage des juvéniles. Il en va de même pour les mammifères, des Hérissons pouvant potentiellement 
parcourir les terrains concernés par des travaux, et pour des reptiles, notamment à proximité des lisères, des haies et 
de la bergerie.  

{ƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ de 
réaliser préalablement au démarrage du chantier de la ZAC des travaux préparatoires de suppression des microhabitats 
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favorables ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƻǳŎŜ όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΧύ Ŝǘ de réaliser des aménagements écologiques pour induire les 
déplacements et fixer les individus qui fréquentent le site dans des zones qui ne seront pas terrassées : hibernaculums, 
bois mort, piles de bois, souches avec anfractuositésΧ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ clôtures temporaires anti-retour ceintureront les 
emprises travaux et une Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞŎƻƭƻƎǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
travaux et, le cas échéant, déplacer les individus soumis à un risque. Une dérogation « espèces » pourrait être 
nécessaire.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ : interventions 
hors période de reproduction et hors période de léthargie hivernale de reptiles, afin de maintenir des capacités de fuite. 

Remarque : dans le cas du Lézard des muraillesΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
développement de milieux anthropiques qui devraient probablement comprendre des microhabitats favorables (abords 
ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎǘƻŎƪǎΧύ, ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ½!/ ǎŜǊƻƴǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
général de la population serait alors amélioré. 

En ce qui concerne les oiseaux, parmi les espèces susceptibles de se reproduire dans la zone de projetΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ 
ƴƛŎƘŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ dans ce cas également ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞŎŀǇŀƎŜ Řǳ 
terrain au calendrier des périodes sensibles pour la nidification όƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜύ. Pour les espèces qui 
exploitent les milieux ouverts de la zone de projet pour la recherche de nourriture uniquement, le risque de mortalité 
est considéré nul.  

Pour rappel en ce qui concerne les insectes, aucune des espèces protégées ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 
potentiellement présente au sein des milieux de la zone de projet. {ŜǳƭŜ ƭΩ9ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ 
reproduire au niveau de la lisière, secteur non impacté.  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ  

Á Mesure E1.1 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

Á Mesure E2.1b : Limitation / positionnement adapté des emprises des travaux 

Á Mesure E4.1a : Adaptation des périodes de chantier 

Á Mesure R2.1h Υ /ƭƾǘǳǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ άǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

Á Mesure R2.1i Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ άǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

Á Mesure R2.1i : Mesure spécifique aux défrichements 

Á Mesure R2.1k/R2.2c : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Á Mesure R2.1i/R2.2l : Aménagements de gîtes et de microhabitats pour la faune 

(cf. détails au chapitre 4) 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
des mesures listées ci-dessus. [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ. 

Õ DÉRANGEMENT DE LA FAUNE EN PÉRIODE SENSIBLE DURANT LES TRAVAUX 

[Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎŀȊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǿŀ-et-ǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘŞǊŀƴƎŜǊΣ ŘŞƭƻƎŜǊ Ŝǘ 
perturber la faune, en particulier celle des milieux arbustifs et arborés attenants aux zones de travaux (boisements et 
haies). La période de réalisation des travaux peut donc avoir des conséquences plus ou moins importantes sur la faune 
qui est présente sur site ou à ses abords.  

Cela pourrait être le cas notamment pour des oiseaux et des mammifères ou encore des chauves-souris potentiellement 
présentes. En particulier, ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ 
(parade, reproduction, nidification, nourrissage, gîte). 

Compte teƴǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ όƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎύΣ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E1.1 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

Á Mesure E2.1b : Limitation / positionnement adapté des emprises des travaux 

Á Mesure E4.1a : Adaptation des périodes de chantier 
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Á Mesure R2.1h Υ /ƭƾǘǳǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ άǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

Á Mesure R2.1i Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ άǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

Á Mesure R2.1i : Mesure spécifique aux défrichements 

Á Mesure R2.1k/R2.2c : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Á Mesure R2.1i/R2.2l : Aménagements de gîtes et de microhabitats pour la faune 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts de dérangement en phase chantier peuvent être en partie maîtrisés par la mise en place des 
mesures listées ci-dessus. [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ. 

3.4.2. LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ et le fonctionnement écologique des 
milieux 

En excluant la portion de boisement ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ, qui sera préservée, et la parcelle artificialisée (culture), ƧǳǎǉǳΩŁ 
6.7 ha de milieux naturels pourraient être impactés par le projet. Cette surface correspond majoritairement à des 
milieux ouverts prairiaux (prés de fauche et pâtures ς 6.6 ha), dont la moitié environ est dégradée par la gestion 
intensive qui y est pratiquée, et à un petit bosquet en façade est du site (800 m² environ).  

Ces habitats, voués à être tout ou partie détruits par le projet, sont ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ όŀǊōǊŜǎ 
ƛǎƻƭŞǎΣ ƘŀƛŜǎΧύ et présentent globalement des potentialités faibles à très faibles en tant que site de reproduction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ remarquables.  

En ce qui concerne les oiseaux poǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎŜǳƭŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ pourrait y nicher. Etant 
donné ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜǳȄ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ǎƻƴǘ présents en proportion 
importante Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ possibilités de report sont nombreuses.  

De plus, les terrains proches des lisières et des haies sont potentiellement exploités par des reptiles (Orvet par exemple). 
5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace tampon aux abords des éléments arborés et arbustifs est recommandée pour ne peut nuire au fonctionnement 
écologique de ces milieux. 

Concernant les ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ les milieux 
impactés peuvent correspondre à des zones de chasse/de gagnage (oiseaux, chauves-souris, mammifères) et de 
déplacements de certaines populations locales (amphibiens en essaimage ou en migration nuptiale).  

Le niveau de dégradation de ces fonctions écologique dépendra des activités qui se développeront, de la proportions 
de milieux naturels conservés, de la qualité des aménagements écologiques réalisés dans le cadre du programme de 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΧ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E1.1 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

Á Mesure E2.1b : Limitation / positionnement adapté des emprises des travaux 

Á Mesure R2.1d : Dispositif préventif de lutte contre une pollution accidentelle 

Á Mesure R2.1f Υ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

Á Mesure R2.1h Υ /ƭƾǘǳǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ άǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

Á Mesure R2.1k/R2.2c : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Á aŜǎǳǊŜ wнΦнƻ Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

Á Mesure R2.1i/R2.2l : Aménagements de gîtes et de microhabitats pour la faune 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ peuvent être en partie 
maîtrisés par la mise en place des mesures listées ci-dessus. Les impacts résiduels sont estimés 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ. 
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3.4.3. Impacts indirects spécifiques à la phase exploitation 

Õ MORTALITÉ DΩESPÈCES EN PHASE EXPLOITATION 

Le développement de la ZAC exposera la faune locale à une augmentation du risque de mortalité : 

- Pour la petite faune terrestre (ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
inhérente aux activités des entreprises, malgré la vitesse modérée,  

- Pour la petite faune terrestre (amphibiens, reptiles, mammifères), par piégeage au sein des dispositifs de gestion 
des eaux selon les modalités choisies ; 

- Pour les oiseaux, par collisions dans les vitrages des bâtiments. 

Toutefois, par rapport au niveau de risque actuel (entreprises déjà installées, proximité de la RD83), le projet ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des populations ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
écologiques contribuera à réduire le risque : développement de corridors verts aux marges de la zone, installation de 
dispositifs destinés à fixer les populations à distances des sources de risques (gîtes artificiels, zones de thermorégulation 
pour les reptilesΧύΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ře gestion des eaux équipés de systèmes anti-intrusion ou échappatoires (grilles, rampes 
anti-ƴƻȅŀŘŜΧύ, vitrages équipés de dispositifs anti-collision...  

Õ DÉRANGEMENT DΩESPÈCES EN PHASE EXPLOITATION (BRUIT, ÉCLAIRAGES, REJETS) 

Les dérangements sur la faune ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴt essentiellement liés au bruit et aux 
éclairages. Les nouveaux espaces artificialisés engendreront une augmentation spatiale des nuisances sonores déjà 
existantes sur le secteur (entreprise et trafic sur le RD83). Ce type de dérangement peut se traduire par un effet de 
masque vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƴǎ όŎƘŀƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞΣ ŎƘŀƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŀŘŜǎ ƴǳǇǘƛŀƭŜǎΣ ŎǊƛǎ ŘΩŀƭŀǊƳŜΣ 
ŎǊƛǎ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΧύΦ [Ŝs ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ en premier lieu les oiseaux, les émissions sonores étant très 
importantes durant lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ biologique, dans une moindre mesure les mammifères et des insectes tels 
que les orthoptères. 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀǳōŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 
premières heures qui suivent le lever du soleil (période de pleine activité sociale des oiseaux).  

Les espèces qui fréquentent les milieux naturels bordant la ZAC subiront donc potentiellement une augmentation du 
dérangement Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘǊŀ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ. 

Le développement de la ZAC engendrera également une augmentation des surfaces éclairées, en particulier au niveau 
ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ, et probablement aux abords de certains bâtiments. Ce type de dérangement se traduit par 
ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŎƛǊŎŀŘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǳǊƴŜ ƻǳ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύΦ Lƭ 
peut également modifier les conditions de prédation.  

Des mesures de réduction spécifiques devront donc être envisagées Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ directifs et sans lumière 
vaporeuse afin de ne pas impacter les structures écologiques environnantes (prairies, haies, boisements). 

Remarques Υ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
liées aux rejets atmosphériques et/ou liquides devront être analysées. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E1.1 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

Á Mesure R2.1k/R2.2c : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Á Mesure R2.1o : Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d'espèces 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Á Mesure R2.2d : dispositifs anti-collision (vitrages) 

Á aŜǎǳǊŜ wнΦнƻ Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

Á Mesure R2.1i/R2.2l : Aménagements de gîtes et de microhabitats pour la faune 

Á Mesure R2.2r : Systèmes anti-intrusion ou échappatoires pour les dispositifs de gestion des eaux 

(cf. détails au chapitre 4) 
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Les impacts ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ peuvent être en partie maîtrisés par la mise en place des 
mesures listées ci-dessus. [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ. 

3.5. IMPACTS SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ par le SRCE en tant que ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ continuité prairiale à remettre en bon état. 
De plus, les boisements attenants appartiennent continuité forestière à remettre en bon état. Afin de participer à ces 
objectifs, la réalisation du projet devra être accompagnée des aménagements écologiques décris précédemment dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Á Mesure E1.1 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

Á Mesure E2.1b : Limitation / positionnement adapté des emprises des travaux 

Á Mesure R2.1d : Dispositif préventif de lutte contre une pollution accidentelle 

Á Mesure R2.1f Υ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

Á Mesure R2.1k/R2.2c : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Á Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Á aŜǎǳǊŜ wнΦнƻ Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

Á Mesure R2.1i/R2.2l : Aménagements de gîtes et de microhabitats pour la faune 

(cf. détails au chapitre 4) 

Les impacts sur la Trame Verte et Bleue (TVB) peuvent être en partie maîtrisés par la mise en place des 
mesures listées ci-dessus. [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ. 

3.6. IMPACTS SUR LES ZONAGES EXISTANTS 

3.6.1. Impacts sur les espaces protégés 

Õ SITES NATURA 2000 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 5 ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ 
les habitats et les espèces ayant mené à la désignation de la ZPS et de la ZSC « Etangs et vallées du Territoire de Belfort » 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Etant donné la proximité du site de projet avec les périmètres  de la ZPS et de la ZSC « Etangs et vallées 
du Territoire de Belfort », ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ 
sur le caractère non significatif des incidences du projet au regard des objectifs des sites Natura 2000 les 
plus proches (cf. chapitre 5). 

3.6.2. Impacts sur les espaces inventoriés au titre du patrimoine naturel 

Le secteur de projet est localisé à moins de 100 m de la ZNIEFF de type 2 « Vallée de la Bourbeuse et ses affluents, la 
Madeleine et la Saint-Nicolas ». 

Sachant que les espèces présentes dans le périmètre du projet fréquentent très probablement les habitats naturels de 
ŎŜǎ ½bL9CCΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŀǊ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
site du projet et la ZNIEFF, doivent être analysés. 

Les espèces de la flore ayant mené à la désignation de cette ZNIEFF sont Butomus umbellatus, Oenanthe peucedanifolia. 
En ce qui concerne les espèces floristiques, le site de projet ne comporte aucun habitat favorable au Butome en ombelle, 
ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ 
présentent pas les carŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩsƴŀƴǘƘŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŜǳŎŞŘŀƴ όǇǊŀƛǊƛŜ 
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ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜύΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нлнлΦ /ŜƭƭŜ-ci est vraisemblablement absente ou 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
espèces déterminantes de la ZNIEFF à proximité. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ƴΩŜǎǘ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜΦ  

Les impacts sur ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ZNIEFF peuvent être en partie 
maîtrisés par la mise en place des mesures listées précédemment et présentées au chapitre 4. Les impacts 
ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ très faible à nuls. 
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4. 59{/wLt¢Lhb 59{ a9{¦w9{ 5Ω9±L¢9a9b¢ 9¢ 59 
REDUCTION 

4.1. MESURES DΩEVITEMENT 

4.1.1. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ « amont » 

Õ MESURE E1.1 : PRÉSERVATION DE LA PORTION DE BOISEMENT άSUDέ ET ESPACES TAMPONS 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 
bandes prairiales tampon de 5 à 10 m de large le long des structures écologiques boisées et arbustives, afin de préserver 
les fonctions écologiques écotonales de ces milieux.  

4.1.2. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Õ MESURE E2.1B : LIMITATION /  POSITIONNEMENT ADAPTÉ DES EMPRISES DES TRAVAUX 

Le zonage précis du chantier visera à éviter autant que possible les interventions dans les secteurs de milieux naturels 
situés hors des emprises aménagées (prairies, boisements, zones humides). Tout bouleversement sera proscrit aux 
ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Υ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŞǊŜƴƴŜǎΣ 
installation de chantier, remplissage de réservoirs, etc. Cette mesure vise à éviter le tassement du sol qui pourrait nuire 
à la germination des graines et au développement des plants déjà présents. 

Des zones spécifiques seront dédiées au remplissage des réservoirs des engins et des ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ 
des zones sensibles (par ex. : ŞǘŀƴƎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ) pour éviter toute pollution accidentelle des sols et/ou des 
milieux aquatiques. 

4.1.3. aŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘκŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ 

Õ MESURE E4.1A/R3.1A : ADAPTATION DES PÉRIODES DE CHANTIER 

Le calendrier des périodes les moins impactantes pour la faune sera privilégié pour les défrichement et ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travaux.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ όƧŀƴǾƛŜǊ - mars) sont 
également sensibles pour ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ǎǘǊŜǎǎ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀƛǘ ƭŜǎ 
dépenses énergétiques et diminueraient donc les chances de survie hivernale. 

Les différentes phases de chantier (non connues à ce stade) seront donc échelonnées, du moins en matière de 
décapages, ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ, puis si nécessaire entre novembre et mars. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴǳƛǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ όōǊǳƛǘΣ ƭǳƳƛŝǊŜǎΣ etcΦύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΧύΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΦ 



Projet d'aménagement de la ZAC de la Brasserie à Lachapelle-sous-Rougemont (90) ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ς Volet milieux naturels 

  44 

4.2. MESURES DE REDUCTION 

4.2.1. Mesures de réduction technique 

Õ MESURE R2.1D : DISPOSITIF PRÉVENTIF DE LUTTE CONTRE UNE POLLUTION ACCIDENTELLE 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ 
des zones sensibles (par ex. Υ ŞǘŀƴƎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜύ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 
milieux aquatiques. 

Des kits anti-pollution seront présents en permanence sur site et aucun produit polluant ne sera stocké sur site.  

Õ MESURE R2.1F : LIMITATION DE LΩEXPANSION DES ESPÈCES INVASIVES 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
appliquées : 

- Les secteurs de sol mis à nu où il est prévu une végétalisation devront être réensemencés le plus rapidement 
possible afin de limiter le risque de colonisation par des espèces invasives (en lien avec la mesure R2.1q) ;  

- Les matériaux exogènes employés devront être non contaminés ; 

- Si des espèces invasives venaient à être découvertes en phase de préparation ou en cours de chantier : 

o [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ 
ŘŜǾǊƻƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǎŜǾŜƭƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Τ  

o [Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƴŜǘǘƻȅŞǎ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀŎǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƭŀǾŀƎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 

Õ MESURE R2.1H : CLÔTURES TEMPORAIRES άPETITE FAUNEέ 

Des clôtures provisoires ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝƴ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƴǳǇǘƛŀƭŜΣ IŞǊƛǎǎƻƴΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ. Elles seront disposées sur 
tout le pourtour du chantier avec une réflexion de mutualisation entre les différents prestataires de travaux. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 
de les maintenir dans le meilleur état possible pendant toute la durée des travaux. Les emprises de chantier devront 
ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Ces clôtures provisoires seront réalisées à partir de bâches plastiques de 60 cm hors sol, avec 20 cm enterrés et un rabat 
(bavolet) de 20 cm. En raison des franchissements divers (circulationǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ et éventuels écoulements naturels), les 
clôtures pourront être discontinues localement mais les portails seront équipés de bavettes destinées à étanchéifier 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŜȄŜƳǇǘŜǎ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ŘŜ ŦƭŀǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ Ŝǘ 
ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻŦŦǊƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ  

Õ MESURE R2.1I : SUPPRESSION DOUCE DES MICROHABITATS άPETITE FAUNEέ 

Cette mesure fonctionne en association avec la Mesure R2.1i/R2.2l (Aménagements de gîtes et de microhabitats pour 
ƭŀ ŦŀǳƴŜύ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǇǊŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
hibernaculums.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƻǳŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des emprises impactées Υ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΣ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ŜǘŎΦΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎƞǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ le déplacement des individus dérangés vers les aménagements artificiels sans risque de mortalité.  
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Õ MESURE R2.1I : MESURE SPÉCIFIQUE AUX DÉFRICHEMENTS 

En cas de défrichements, les travaux seront limités autant que possible Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 
(cf. mesure E4.1a)Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊƛǎǉǳŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ όoiseaux, chiroptères) ou des dérangements 
pouvant entraîner des échecs de reproduction.  

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ŀōŀǘǘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
sensibles voués à être détruits, c'est-à-dire les arbres présentant des dendro-ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ όŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻǊŎŜΣ 
[ƛŜǊǊŜΧύΦ  

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ŀōŀǘǘǊŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /ŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
όǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όǾƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩévitement E1.1a) seront balisés. Selon les enjeux identifiés, les emprises chantier devront être aménagées 
pour limiter autant que possible les incidences. 

· tǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ 

Au niveau de chaque dendro-ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ 
au niveau de ceux certifiés comme vides (utilisation de papier journal pour boucher les anfractuosités notamment). Ils 
seront laissés en pƭŀŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΦ  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ /ŜǳȄ 
« expulsés » de leur dendro-microhabitat auront alors encore suffisamment de temps pour rechercher une autre cavité 
arboricole ou pourront entamŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

Õ MESURE R2.1K/R2.2C : DISPOSITIF DE LIMITATION DES NUISANCES ENVERS LA FAUNE 

Cette mesure vise à réduire les nuisances liées aux lumièresΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ : 

- Proscrire les lumières vaporeuses ; 

- tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎ όŦƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊύ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŀ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞǾŜǊōŞǊŀǘƛƻƴ όŜȄ Υ ǇƻǎŜ ŘŜ ōƻǳŎƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de paralume sur certains mâts) ; 

- Utiliser des lumières de couleur jaune ambré ou des lampes à sodium qui sont moins attractives que les autres 
pour les insectes, les chiroptères et les oiseaux ; 

- Le cas échéant, prévoir des éclairages non permanents (déclenchés par détecteur de mouvement). 

Õ MESURE R2.1O : PRÉLÈVEMENT OU SAUVETAGE AVANT DESTRUCTION DE SPÉCIMENS D'ESPÈCES 

CƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞŎƻƭƻƎǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ  

Remarque : si des déplacements ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ζ espèces » sera nécessaire. 

Õ MESURE R2.1Q : DISPOSITIF DΩAIDE À LA RECOLONISATION DU MILIEU 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ 
le chantier (zones ŘŜ ŘŞǇƾǘΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ, installations de chantier) et dans les futurs espaces végétalisés du projet. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŦŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜύΦ !Ǿŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƻƭ ǎŜǊŀ ŘŞŎƻƳpacté et, si nécessaire, un apport de terre végétale sera effectué (notamment dans 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŎŀƛǎǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƻōǎŜǊǾŞŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
à laisser les sols à nu le moins longtemps possible, tout en privilégiant les périodes optimales pour le réensemencement, 
à savoir septembre/octobre et/ou fin mars/début avril. Les essences floristiques choisies devront être composées 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ όproducteur de semences labellisé « Végétal Local »). 

Le développement des espèces invasives sera contrôlé dans les secteurs remis en état au cours des premières années 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊŞŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ {ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀsives, des mesures visant à maitriser leur expansion seront déployées (arrachage sélectif, 
ŦŀǳŎƘŜΧύΦ  
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2 mélanges de semences sont proposés ci-dessous :  

- Un mélange pour ensemencer les espaces verts sur des sols a priori mésophiles à mésohygrophiles ; 

- ¦ƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
noues paysagères. 

Tableau 13 : Mélanges d'espèces pour les réensemencements 

Mélange pour milieux mésophiles 
  

Mélange pour milieux hygrophiles 
Noue paysagères Espaces végétalisés libres de constructions 

Plantes fleuries   Poacées   Plantes fleuries   
Poacées / Juncacées / 

Cypéracées 

Campanula rapunculus  Arrhenatherum elatius  Achillea ptarmica  Alopecurus pratensis 

Centaurea jacea  Agrostis capillaris  Epilobium hirsutum  Agrostis stolonifera 

Crepis biennis  Anthoxanthum odoratum  Eupatorium cannabinum  Carex acutiformis 

Daucus carota  Avenula pubescens  Filipendula ulmaria  Juncus acutiflorus 

Galium mollugo  Bromus erectus  Hypericum tetrapterum  Juncus effusus 

Galium verum  Cynosurus cristatus  Iris pseudacorus  Phalaris arundinacea 

Knautia arvensis  Dactylis glomerata  Lotus pedunculatus  Poa trivialis 

Lathyrus pratensis  Festuca rubra  Lycopus europaeus  Scirpus sylvaticus 

Leucanthemum ircutianum  Holcus lanatus  Lysimachia vulgaris  Sparganium erectum 

Lotus corniculatus  Phleum pratense  Lythrum salicaria   

Medicago lupulina  Poa pratensis  Mentha aquatica   

Plantago lanceolata  Trisetum flavescens  Ranunculus repens   

Polygala vulgaris    Veronica anagallis-aquatica  En bleu : espèces hygrophiles 

Ranunculus bulbosus    Veronica beccabunga   

Rhinanthus alectorolophus       

Rumex acetosa       

Silene vulgaris       

Stellaria graminea       

Trifolium dubium       

Veronica chamaedrys       

Vicia cracca       

Vicia sepium       

Õ MESURE R2.2O : GESTION ÉCOLOGIQUE DES HABITATS DANS LA ZONE DΩEMPRISE DU PROJET  

La mesure de gestion des milieux herbacés vise à limiter la banalisation des milieux qui se réinstalleront sur les surfaces 
végétalisées des aménagements. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ  

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ 
fonctionnement des aménagements du site. 

Concernant les milieux herbacés, les opérations de fauche seront aussi limitées que possible, idéalement 2 fauches par 
an au maximum, et effectuées le plus tard possible dans la saison de végétation (première fauche à partir du 1er juillet 
Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ κ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜύΦ [ŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜȄǇƻǊǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ 
ce qui entraînerait à terme une banalisation du cortège. Le but de ce mode de gestion est de promouvoir la biodiversité 
floristique et faunistique (insectes en particulier). 

Remarque : Les 2 premières années suivant le réensemencement, selon le développement du couvert végétal, il pourra 
şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ о ŦŀǳŎƘŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 9ƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ 
désirées comme les adventices et les Poacées compétitives. La matière organique devra impérativement être exportée 
pour assurer le bon développement du couvert végétal. 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊŀ Ł ǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜκƻŎǘƻōǊŜ ŀǾŜŎ ŜȄǇƻǊǘ 
ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƻǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŎǳǊŀƎŜ 
des boues sera à prévoir tous les 5 à 10 ans pour éviter une diminution trop importante du volume de rétention. 

 

Õ MESURE R2.2D : DISPOSITIFS ANTI-COLLISIONS (VITRAGES) 
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Cette mesure ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛǎƛƻƴǎΦ 

Õ MESURE R2.1I/ R2.2L : AMÉNAGEMENTS DE GÎTES ET DE MICROHABITATS POUR LA FAUNE 

Cette mesure part du constat que les ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Υ 

- En phase chantier (R2.1i) : préalablement aux travaux, ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘŞƭƻƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ; 

- En phase exploitation (R2.2l) Υ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
qui seront exploitables ǇŀǊ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎύ. 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳǎ 

Les microhabitats envisagés ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳǎΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
consiste à creuser une fosse de quelques mètres cubes et à la combler avec différents types de matériaux (branches, 
rondins, blocs, agglos, morceaux de dalles, sable, gravier, ƎŀƭŜǘǎΣ ΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘŜ 
tuyaux en béton ou par assemblage de tuiles et de branche.  

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƳчΦ [Ŝ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ŎǊŜǳǎŞ ŘŜ 
50 cm ; il est également décompacté sur 50 à 80 cm. La hauteur hors 
ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŎƳΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
végétation. Le cas échéant, un géotextile peut être intégré à la 
couverture.  

Les hibernaculums seront disposés en chapelets de 3 à 4 éléments, 
avec une exposition sud / sud-est, condition primordiale pour 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
chapelet, les hibernaculums sont éloignés de 5 m environ.  

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎ όōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
lisières) et ils seront complétés à leur proximité par des andains 
(amas de résidus végétaux et/ou de matériaux minéraux grossiers) qui pourront également constituer des habitats pour 
la faune.  

 

Figure 1 Υ ±ǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŘΩǳƴ ƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳ ŎǊŞŞ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ōƻƛǎ όǎƻǳǊŎŜ : Nigel Hand, Central Ecology) 

 

- Installation de gîtes à Hérisson  

Couche de base : rondins, 
branches, fagots 

Deuxième couche : 
enchevêtrement croisé 
et aléatoire de branches 

Couche supérieure : terre végétale locale, non 
contaminée par des espèces invasives 

Trous à conserver dans 
la couche de terre pour 
que les reptiles 
puissent rentrer 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳ ϭ [th [ƻƛǊŜ 
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5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳǎΣ ŘŜǎ aménagements dédiés Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ peuvent être 
recommandés. Ils devront toutefois être localisés en façade sud, compte tenu de la proximité de la RD83, route dont le 
fort trafic représente une source de mortalité pour les Hérissons. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳ Řŀƴǎ ǎŀ ǊǳǎǘƛŎƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ Ǉƭǳǎ 
important que les anfractuosités des hibernaculums (entre 25 et 40 cm de côté, sur environ 20 cm de hauteur).  

- Installation de nichoirs sur les bâtiments 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire adaptées et/ou dépendantes de la proximité des activités 
ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƴƛŎƘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ Moineau domestique, qui forme des 
colonies. DŜǎ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƎǊŞƎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ sont disponibles dans le commerce.  

- Installation de gîtes à chiroptères sur les bâtiments 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎt potentiellement attractif en tant que zone de chasse pour les chauves-souris. Compte tenu 
du fait que les bâtiments modernes sont de moins en moins adaptés à leur exploitation estivale par les espèces de 
chauves-ǎƻǳǊƛǎ ŀƴǘƘǊƻǇƻǇƘƛƭŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ sud permettrait de compenser ce manque.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǎǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŀǾŀƴǘ 
que le gîte soit repéré par les chauves-souris. Mais une fois investi, un entretien annuel (nettoyage) est nécessaire pour 
garantir son attractivité.  

- Aménagement de dispositifs de transparence pour la faune dans les clôtures 

Les clôtures du site seront rendues perméables à la petite faune avec des passages de 20 cm x 20 cm disposés à 
intervalles fixes (tous les 10 mètres par exemple). 

- Installation de gîtes à insectes 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀƭƭƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ǇŀǊǘŜǊǊŜǎΦ hƴ ƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘƾǘŜƭ Ł ƛƴǎŜŎǘŜǎ Ł ŎƘŀƳōǊŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ; 
en effet, vouloir faire cohabiter des espèces parmi lesquelles des prédatrices et leurs proies, ou des parasites et des 
parasitées, on le comprendra aisément, peut être contreproductif.  

hƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘǊȅǎƻǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊŦƛŎǳƭŜǎ όζ pince-
oreille ηύ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǇǳŎŜǊƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
plantations.  

Des sociétés spécialisées proposent des dispositifs adaptés.  

Õ MESURE R2.2R : SYSTÈMES ANTI-INTRUSION OU ÉCHAPPATOIRES POUR LES DISPOSITIFS DE GESTION DES 

EAUX 

Cette mesure ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ Ł ŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƴǘƛ-intrusion de petite 
ŦŀǳƴŜ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀǇǇŀǘƻƛǊŜǎ όgrilles, rampes anti-ƴƻȅŀŘŜΧ.). 
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4.3. PRE-BILAN ENVIRONNEMENTAL ET IMPACTS NON REDUCTIBLES 

[ΩŜȄǇƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻƴ ǊŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
a minima ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦΣ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ŜȄŜƳǇǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ significatives. 
Si cette condition ne peut pas être ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜΦ 

Le tableau présenté ci-après résume les éléments développés aux chapitres 3 et 4. Le tableau suivant relève, pour 
ŎƘŀǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ. 

Tableau 14 : Evaluation des impacts résiduels 

Contexte 
environnemental 

Impacts bruts 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

réduction 
Impact 
résiduel Description 

Intensité / 
Nature / Durée 

HABITATS NATURELS 

Impacts généraux du projet :  

¶ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
оΣнм Ƙŀ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 
ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ 

Moyenne 

Direct 

Permanent  
¶ aŜǎǳǊŜ 9мΦм Υ tǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǊǝƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

¶ Mesure E2.1b : Limitation/ 
positionnement adapté des 
emprises des travaux  

¶ Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł 
la recolonisation du milieu  

¶ Mesure R2.2o : Gestion écologique 
des habitats dans la zone 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Moyen 

Impacts généraux du projet :  

¶ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
мΣло Ƙŀ ŘŜ ƘşǘǊŀƛŜ Ŝǘ оΣот Ƙŀ 
ŘŜ ǇŃǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ 

Très faible à 
faible 

Direct 

Permanent 

Très faible à 
faible 

Phase travaux (emprise chantier) :  

¶ Pollution accidentelle par 
ŦǳƛǘŜ ŘΩƘǳƛƭŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

Faible 

Direct / indirect 

Temporaire / 
Permanent  

Très faible 

FLORE 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ 
{ŎƻǊǎƻƴŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎ 

Potentiellement 
faible 

Direct 

Permanent 

/  Pot. faible 

ESPECES INVASIVES 

Phase travaux :  

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Ŧŀœƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όǾŜƴǘΣ 
ŀƴƛƳŀǳȄύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
Ƴƛǎ Ł ƴǳ 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
humaine par apport de 
matériau contaminé 

Faible 

Indirect 

Permanent 

¶ Mesure R2.1f : Limitation de 
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

¶ Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł 
la recolonisation du milieu 

Très faible 

ZONES HUMIDES 

Impacts généraux du projet :  

¶ уΣоп Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎύ 

Fort 

Direct 

Permanent 

¶ Mesure R2.1q Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł 
la recolonisation du milieu 

¶ Mesure R2.2o : Gestion écologique 
des habitats dans la zone 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Fort 

Phase travaux (hors emprises) : 

¶ tollution accidentelle par 
ŦǳƛǘŜ ŘΩƘǳƛƭŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

Très faible 

Direct 

Permanent 

¶ Mesure E2.1b : Limitation/ 
positionnement adapté des 
emprises des travaux 

Négligeable 



Projet d'aménagement de la ZAC de la Brasserie à Lachapelle-sous-Rougemont (90) ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ς Volet milieux naturels 

  50 

Contexte 
environnemental 

Impacts bruts 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

réduction 
Impact 
résiduel Description 

Intensité / 
Nature / Durée 

FAUNE 

Phase travaux :  

¶ aƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ 
Ŝǘ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎύ 

¶ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
м Ƙŀ ŘŜ ƘşǘǊŀƛŜ όƘŀōƛǘŀǘ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Υ ƻƛǎŜŀǳȄΣ 
ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Řƻƴǘ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ  

¶ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
сΦс Ƙŀ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ 
όƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎύΣ ǎƛǘŜ ŘŜ ƎŀƎƴŀƎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
όƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Řƻƴǘ ŘŜǎ 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎύ 

¶ 5ŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǳƴŜ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ 
όŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎύ 

¶ tŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
protégées (amphibiens, 
mammifères) 

Faible à Fort 

Direct/ Indirect 

Permanent/ 
Temporaire 

¶ aŜǎǳǊŜ 9мΦм Υ tǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǊǝƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ άǎǳŘέ Ŝǘ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

¶ aŜǎǳǊŜ 9нΦмō Υ [ƛƳƛǘŀǝƻƴ κ 
ǇƻǎƛǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

¶ aŜǎǳǊŜ 9пΦмŀκwоΦмŀ Υ !ŘŀǇǘŀǝƻƴ 
ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǝŜǊ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмŘ Υ 5ƛǎǇƻǎƛǝŦ ǇǊŞǾŜƴǝŦ 
ŘŜ ƭǳǧŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмŦ Υ [ƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмƘ Υ /ƭƾǘǳǊŜǎ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ άǇŜǝǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмƛ Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƻǳŎŜ 
ŘŜǎ ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ άǇŜǝǘŜ ŦŀǳƴŜέ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмƛ Υ aŜǎǳǊŜ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜ 
ŀǳȄ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмƪ Υ 5ƛǎǇƻǎƛǝŦ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ 
ŦŀǳƴŜ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмƻ Υ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ 
ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмǉ Υ 5ƛǎǇƻǎƛǝŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł 
ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǝƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦнƻ Υ DŜǎǝƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦнŘ Υ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ ŀƴǝπ
Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ όǾƛǘǊŀƎŜǎύ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦмƛκwнΦнƭ Υ 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

¶ aŜǎǳǊŜ wнΦнǊ Υ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŀƴǝπ
ƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ƻǳ ŞŎƘŀǇǇŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

Faible 

Phase exploitation :  

¶ aƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όǊŜǇǘƛƭŜǎ 
Ŝǘ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ 
ƻƛǎŜŀǳȄύ 

Faible 

Direct 

Temporaire 

TVB 

Incompatibilité avec les objectifs 
ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
continuité forestière du SRCE 

Moyenne 

Direct/ Indirect 

Permanent 

Ensemble des mesures ci-dessus Faible 

4.4. BESOIN COMPENSATOIRE 

4.4.1. Volet faune-flore-habitats 

!ǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞ-bilan 
environnemental.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
nécessaire de mettre en place de mesure de compensation spécifiques. 
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4.4.2. Volet zones humides 

Le projet impactera plus de 1 ha de zone humide, il est donc soumis à déclaration au titre de la rubrique 3.3.1.0 de la 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-1 du Code de l'Environnement). 

Par ailleurs, après prise en compte des éventuelles mesures de réduction qui pourront être mise en place, et même si 
celles-ci ne peuvent pas être dimensionnées à ce stade, il est certain que les impacts résiduels sur les zones humides 
seront significatifs. 

Des mesures compensatoires sont nécessaires pour le volet zones humides. 

4.5. MESURES COMPENSATOIRES ς VOLET ZONES HUMIDES 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜs a été identifié mais celles-Ŏƛ ƴΩont pas encore 
été définies de manière détaillée. 

Le site de compensation, dΩune superficie de 8,5 hectares, Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩÉtueffont, à 
environ сΣр ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜǊ ƭŜǎ étangs existants pour 
permettre le rétablissement ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ recréer un complexe de milieux humides 
diversifiés (prairies, mégaphorbiaies, ripisylve, mares). 

 

Carte 10 : Localisation du site de compensation zones humides 




















































